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National Research Council Conseil national de recherches
Canada Canada

Finance and Procurement Services financiers et
Services d’approvisionnement

Formulaire de proposition – Marché de construction

Titre du projet U-88 Protection contre les fuites

No. de Proposition: 22-58157

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire

Nom __________________________________________________________________________

Adresse _______________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________

Téléphone (______)   ______________ Téléc. (_______)  ____________________

1.3 Offre de prix

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté le Roi chef du Canada
(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du
Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut,
conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et
de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $
(montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada
(TPS/TVH en sus).

Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales
applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la
Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les
douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente
au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et
que cette modification survient :

.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;
le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à
l’article CG22 des Conditions générales du contrat.
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1.3.1 Offre de prix (suite)

(*) Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est
pas une taxe applicable.

Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée
au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les
soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour
récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le
cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant
inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne
peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.

1.4 Acceptation et conclusion du marché

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis
confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur
l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au
soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel
d’offres.

1.5 Délai d’exécution des travaux

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au
devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente
proposition.

1.6 Garantie de soumission

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission,
conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires.

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un
contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à
titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au
nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de
garantie.

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas
conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des
soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.
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1.7 Garantie d’exécution

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le
soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle,
conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.

Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les
présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public
du Canada.

1.8 Annexes

L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition.

1.9 Addenda

Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les
addenda suivants :

N° DATE N° DATE

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.)
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1.10 Signature de la proposition

Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention
des soumissionnaires.

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ e jour du mois de
________________ au nom de

________________________________________________________________________
(Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire)

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S)

______________________________________
(Signature du signataire autorisé)

______________________________________
(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées)

_____________________________________
(Signature du signataire autorisé)

______________________________________
(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées)

SCEAU



ANNONCE ACHATS ET VENTES

U-88 Protection contre les fuites

Le Conseil national de recherches du Canada, 2023 chemin Lester Ottawa, ON, a une demande pour un
projet qui comprend :

Les travaux prévus dans ce contrat comprennent L’installation d’un système antichute et le support d’une
charpente structurale et de modification structurelle de la mezzanine dans la chambre climatique du
bâtiment U88 situé au campus de chemin de Lester Road du Conseil national de recherches du Canada.

CRITÈRES D’ÉVALUATION OBLIGATOIRES

PROCÉDURES D’ÉVALUATION

Le formulaire d’appel d’offres pour la construction sera évalué et noté conformément aux critères
d'évaluation spécifiques détaillés dans le présent document. Il est impératif que ces critères soient traités
de manière suffisamment approfondie dans le formulaire d’appel d’offres pour décrire pleinement la
réponse du promoteur.

Soumettre une offre technique électronique et une offre financière électronique distincte, en deux (2)
pièces, pour satisfaire au besoin dont fait état la présente demande d’offres à commandes (DOC). Une
pièce doit porter lisiblement la mention « Offre technique » et l’autre, « Offre financière ».  Les coûts ne
doivent figurer nulle part ailleurs que dans l’offre financière.  Fournir de l’information financière dans l’offre
technique entraînera la disqualification de l’offrant.

EXIGENCES OBLIGATOIRES:

Les formulaires d’appel d’offres seront évalués pour déterminer si toutes les exigences obligatoires
détaillées dans le tableau « Exigences obligatoires» ont été respectées. Toute proposition qui ne satisfait
pas à l'une des exigences obligatoires sera considérée comme non conforme et ne sera pas prise en
considération.

Dans le tableau ci-dessous, indiquez le ou les numéros de page de votre proposition qui démontre que
vous satisfaites à ce critère particulier.

E X I G E N C E S  O B L I G A T O I R E S

Exigences obligatoires

No page
du formulaire

d’offre
(Promoteur
doit insérer)

1

Le promoteur doit avoir au moins dix (10) ans d’expérience dans l’exécution
de projets de construction de route et d’égout, et en tant   qu’entrepreneur
général offrant des services de construction comparables à cet appel d’offres.
Fournir deux exemples de projets, y compris la valeur approximative des



travaux et une référence client. Fournir un profil de l'entreprise et un historique
pertinent. Un total de quatre pages (format lettre) maximum pour ce critère.

2

Le promoteur doit fournir le CV du superviseur de chantier de construction
proposé de sa compagnie. Le superviseur de chantier proposé doit posséder
au moins 7 ans d’expérience dans le domaine de l'administration des
contrats/constructions, en tant que superviseur de chantier ou à un poste
similaire. Les 7 années d'expérience minimum doivent être liées au domaine
de travail du projet. Deux pages (format lettre) maximum pour ce critère.

3

Le promoteur doit fournir le CV du gestionnaire de projet de construction
proposé de sa compagnie. Le gestionnaire de projet doit posséder au moins 7
ans d’expérience dans le domaine de l'administration des
contrats/constructions, en tant que gestionnaire de projet ou à un poste
similaire. Les 7 années d'expérience minimum doivent être liées au domaine
de travail du projet. Deux pages (format lettre) maximum pour ce critère.

1. GÉNÉRAL

Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute
question portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses.

On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le
représentant ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du
contrat qu'au cours des travaux.

Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les
documents relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service
CanadaBuys.canada.ca AGAO. Si des addenda sont ajoutés, ils seront distribués par
CanadaBuys.canada.ca AGAO. Les entreprises qui choisissent de préparer leurs soumissions en
se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant d’autres sources le font à leurs propres
risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel d’offres de leur intention de
soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour même de la clôture
des soumissions.

2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE

Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure
prévues. Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au
moins un représentant à cette visite. Les visites de chantier se tiendront 25 avril et le 26 avril, 2023
à 9 :00 Rencontrer Allan Mackenzie à l’édifice U-88, 2023 chemin Lester Ottawa, ON. Les
soumissionnaires qui, pour une raison quelconque, ne peuvent pas participer à aucune visite à la
date et à l'heure prévues ne pourront obtenir un deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc
considérée comme non conforme. AUCUNE EXCEPTION NE SERA FAITE.

- Lors des visites du chantier, pour limiter les contacts et les risques:

o Les soumissionnaires désinfecteront leurs mains au poste de désinfection des mains.
o Les soumissionnaires seront invités à signer le formulaire de participation. Il est de la

responsabilité de tous les soumissionnaires de vérifier l’information sur le formulaire
de participation.

o Les visites sur place peuvent prendre plus de temps que d'habitude, prévoyez donc
une durée de réunion plus longue.



o Distanciation physique: garder une distance d'au moins 2 bras (environ 2 mètres) des 
autres ne pourra pas toujours être possible en tout temps, donc l’utilisation des 
masques jetables fournis par le CNRC afin de réduire le risque de transmission de la 
COVID-19 est obligatoire.

o Les soumissionnaires ne doivent pas empêcher un accès sécuritaire à l'installation ni
en arrivant à ni en quittant celle-ci.

- Les propositions soumises par les soumissionnaires qui n'ont pas assisté à la visite du chantier 
ou qui n'ont pas soumis leur identification et leurs coordonnées lors de la visite du chantier 
seront considérées comme non conforme.

3. DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Si vous voulez obtenir plus de renseignements sur l’un des aspects de cette DDP, veuillez 
communiquer, au moins dix jours ouvrables avant la date limite, avec l’autorité contractante. Toutes 
les demandes doivent être présentées par écrit. On ne peut garantir une réponse aux demandes 
reçues moins de dix jours ouvrables avant la date de clôture. L’information verbale reçue ne liera 
pas le CNRC.

Tania Backes
Services d’approvisionnement
Conseil national de recherches Canada 
Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca

4. DATE DE FERMETURE

La date de fermeture est le 16 mai 2023 à 14h HAE

5. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES

Après l'évaluation des soumissions de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront 
envoyés par courriel à tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre.

6. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS

6.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES À LA SÉCURITÉ:

1. L'entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat à commandes,
une attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la
Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC).

2. Les membres du personnel de l'entrepreneur devant avoir accès à des établissements de
travail dont l'accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur,
délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC.

3. L'entrepreneur doit respecter les dispositions:

a. de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité
(s'il y a lieu), reproduite à l'Annexe D

mailto:Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca


b. du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition) https://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/esc-src/msi-ism/index-fra.html

7. VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES SOUMISSIONS

1. Le soumissionnaire doit détenir une attestation de vérification d'organisation désignée
(VOD) en vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC)
de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ET DOIT L’INCLURE
AVEC LEUR SOUMISSION OU FAIRE SUIVRE DANS LES 48 HEURES SUIVANT LA
DATE ET L’HEURE DE CLÔTURE DE L’APPEL D’OFFRE. Des vérifications seront
effectuées par l’intermédiaire de la DSIC pour confirmer l’attestation de sécurité du
soumissionnaire. L’omission de se conformer à cette exigence rendra la soumission non
conforme et celle-ci sera rejetée.

2. L’entrepreneur général doit nommer tous ses sous-traitants dans un délai de 72 heures
suivant la clôture des soumissions, et ceux-ci doivent aussi détenir une attestation VOD
valide et soumettre les noms, dates de naissance ou numéros de certificats de sécurité de
toutes les personnes qui seront affectées au projet.

3. Il faut noter que les sous-traitants qui doivent exécuter des tâches pendant l’exécution du
contrat subséquent doivent aussi satisfaire aux exigences obligatoires du contrat en
matière de sécurité. De plus, aucune personne ne possédant pas le niveau de sécurité
exigé ne sera admise sur le site. Le soumissionnaire retenu devra s’assurer que les
exigences liées à la sécurité sont satisfaites pendant toute l’exécution du contrat. La
Couronne ne sera tenue responsable d’aucun retard ni d’éventuels coûts supplémentaires
liés à l’inobservation par l’entrepreneur des exigences en matière de sécurité. L’omission
de satisfaire à ces exigences sera suffisante pour résilier le contrat pour cause
d’inexécution.

4. Pour toute question concernant les exigences liées à la sécurité pendant la période de
soumission, les  soumissionnaires doivent communiquer avec l’agente de sécurité @ 613-
993-8956.

8. CSPAAT (COMMISSION DE LA SÉCURITÉ PROFESSIONNELLE ET DE L’ASSURANCE
CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL)

Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la CSPAAT valide avec leur offre ou
avant l’attribution du contrat.

9. L’OMBUDSMAN DE LAPPROVISIONNEMENT

1. Clause pour les documents de soumission et les lettres de refus à l’intention des
soumissionnaires non retenus.

Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le
gouvernement du Canada de manière à offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen
indépendant de déposer des plaintes lie es a l'attribution de contrats de moins de 25 300 $
pour des biens et de moins de 101 100 $ pour des services. Si vous avez des préoccupations
au sujet de l'attribution d'un contrat du gouvernement fédéral dont la valeur est inférieure aces
seuils, veuillez communiquer avec le BOA par courriel, à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca,
par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par l'entremise du site Web, à l'adresse www.opo-
boa.gc.ca. Pour de plus amples renseignements, y compris les services offerts, veuillez
consulter www.opo-boa.gc.ca.

2. Clauses contractuelles - Services de règlement des différends

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/msi-ism/index-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/msi-ism/index-fra.html
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.opo-boa.gc.ca/


Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à 
l’amiable tout différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations 
entre les représentants des parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne 
parviennent pas à un accord dans les 10 jours ouvrables, chaque partie consent à participer 
pleinement au processus de règlement des différends dirigé par l'ombudsman de 
l'approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le ministère des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux et de I 'article 23 du Règlement concernant 
l'ombudsman de l'approvisionnement, et à en assumer les couts.

Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-
734-5169, par courriel à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l'entremise de son site Web 
à l'adresse www.opo-boa.gc.ca.

3. Clause contractuelle - Administration de contrats

Les parties reconnaissent que l'ombudsman de l'approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22 .1 (1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant l'administration 
du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics 
et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant 
l'ombudsman de l'approvisionnement ont été respectées.

Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-
734-5169, par courriel à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l'entremise de son site Web 
à l'adresse www.opo-boa.gc.ca pour le dépôt d'une plainte.

Le représentant ministériel responsable ou son représentant: Allan Mackenzie 
Allan.Mackenzie@nrc-cnrc.gc.ca
Téléphone: 613-229-1095

L’autorité contractante : Tania Backes 
Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca

mailto:Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca


INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

Article 1 - Réception des soumissions

1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera
acceptée. Les soumissions électroniques reçues après l'heure de fermeture indiquée- les
serveurs du CNRC ont reçu l'heure - seront irrévocablement rejetées. Les soumissionnaires sont
priés d'envoyer leur proposition suffisamment de temps avant l'heure de clôture pour éviter tout
problème technique. Le CNRC ne sera pas tenu responsable des soumissions envoyées avant
l'heure de fermeture mais reçues par les serveurs du CNRC après l'heure de fermeture. LES
SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent
être prises en considération, peu importe la raison de leur retard.

1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un
prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin.

1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par courriel seulement mais à
condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la
clôture des soumissions.

1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par courriel doivent être signées et doivent
permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire.

Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à :

Conseil national de recherches Canada
Services d’approvisionnement
Tania Backes, agent supérieur de contrats

Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca

Article 2 - Formule de soumission et qualifications

1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et
être signées en conformité avec les exigences suivantes:

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés.

b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s)
doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature.

c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique
doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature.

2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut
de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission.

mailto:Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca


3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les
corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire.

4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis.

5) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un
soumissionnaire dont son Conseil d’administration ou les propriétaires sont en majorité les
mêmes qu’un ancien fournisseur qui aurait déclaré faillite durant l’exécution des travaux au
CNRC au cours des 7 dernières années suite à l’émission de cet appel d’offres. Le cas échéant,
le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question.

6) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un
soumissionnaire aurait eu un contrat avec le CNRC annulé au cours des 3 dernières années à
partir de la date d’émission de cet appel d’offres en raison d’un manque de performance. Le cas
échéant, le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question.

7) Pour les travaux dans la province de Québec uniquement, la version française prend
précédence. En cas de différences entre la version anglaise et la version française, et pour toutes
les pièces jointes et amendements, la version anglaise a précédence. Pour les travaux dans la
province de Québec uniquement, la version française prend précédence.

Article 3 - Contrat

1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de
construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour
information.

Article 4 - Destinataire de la soumission

1a) Les soumissions doivent être envoyées par courriel seulement adressée à l’Agent de
contrats, Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca Canada, et la mention “Soumission relative à (inscrire le
titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi que le nom et
l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe.

1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule
de soumission et la garantie de soumission.

Article 5 - Garantie

1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre
des formes suivantes :

i) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie
inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU

ii) un cautionnement de soumission ou cautionnement électronique.

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de
tout montant dépassant 250 000 $.

1c) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être
envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des

mailto:Tania.Backes@nrc-cnrc.gc.ca


garanties transmises par courriel en format PDF SONT acceptées.  DEFAUT DE FOURNIR LA
GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.

1d) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui
signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents
suivants :

i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du
paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme
payable en vertu du contrat, OU

ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des
matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat.

1e) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies
dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-58, chemin Montréal,
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada.

Article 7 - Taxe sur les ventes

1) Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur
l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment.

2) Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant
soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire
les démarches nécessaires
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et
services  dans le cadre de ce contrat.

Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les
taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent
pas.

Article 8 - Examen de l’emplacement

1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer
leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les
renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG
35 des Conditions générales du cahier des charges général.

Article 9 - Erreurs, omissions, etc.

1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des
charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe
quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires.

1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales.



1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront
incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications,
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et
effectués avant la date du contrat.

Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais

1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées
dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services.

Article 11 - Adjudication

1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne
possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée.

1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil
national de recherches Canada, édifice
M-58, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies non signées des
polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives
aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général.

1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission
quelconque.

Article 12 - Taxe TPS

1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant,
l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout
montant payé ou dû au titre de la TPS.
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Avis aux lecteurs : Concernant la taxe de vente au détail (TVD) – Le 1er juillet 2010, la taxe de vente harmonisée
(TVH) de 13 % est entrée en vigueur en Ontario pour remplacer la TVD provinciale en la combinant avec la taxe
fédérale sur les produits et services (TPS). Conséquemment, les dispositions de la TVD décrites dans cette page et
dans d'autres publications ont expiré le 30 juin 2010.

A compter du 1er juillet 2010, cette publication fait partie des archives pour la TVD seulement. Puisque ce
document reflète la loi de la TVD qui était en vigueur au moment où il fut publié et peut ne plus être valide, veuillez
l'utiliser avec prudence.

 Les renseignements contenus dans le présent Guide décrivent les responsabilités d'un entrepreneur non
résident qui obtient un contrat en vue d'effectuer des travaux de construction en Ontario, ainsi que celles de
ses clients ontariens. Veuillez prendre note que le présent Guide remplace la version précédente publiée en
mars 2001.

Définition d'un entrepreneur non résident

Un entrepreneur non résident est un entrepreneur en construction dont le siège social est situé à l'extérieur de
l'Ontario et qui a obtenu un contrat de construction pour effectuer des travaux en Ontario, mais qui n'a pas tenu de
façon continue un établissement stable en Ontario au cours des douze mois qui ont précédé la signature du contrat,
ou qui n'est pas une société constituée en Ontario. Un contrat de construction est un contrat pour ériger, remodeler
ou réparer un bâtiment ou autre structure situé sur un terrain.

Un entrepreneur est une personne qui se livre à la construction, la modification, la réparation ou la rénovation de
biens immobiliers et s'entend, sans s'y limiter,

1. d'un entrepreneur général et d'un sous-traitant,
2. d'un charpentier, d'un maçon, d'un tailleur de pierres, d'un électricien, d'un plâtrier, d'un plombier, d'un

peintre, d'un décorateur, d'un paveur et d'un constructeur de ponts,
3. d'un entrepreneur en tôle, en carreaux et en terrazzo, en chauffage, en climatisation, en isolation, en

ventilation, en pose de papier peint, en construction de routes, en revêtement de toiture et en ciment,

qui installe ou qui incorpore des articles dans un bien immobilier. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail
no 206F - Biens immobiliers et accessoires fixes).

Inscription et cautionnement

Tout entrepreneur non résident à qui l'on accorde un contrat de construction pour des travaux en Ontario doit
s'inscrire auprès du ministère des Finances (ministère), Unité des programmes centralisés, et verser un
cautionnement équivalant à 4 p. 100 du total de la valeur de chaque contrat. Ce cautionnement peut être acquitté en
espèces, par chèque certifié (libellé à l'ordre du Ministre des Finances), par lettre de crédit ou par certificat de
cautionnement.

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/206.html


Afin de s'inscrire auprès du ministère et pour obtenir plus de précisions sur le dépôt d'un cautionnement, les
entrepreneurs peuvent communiquer avec l'Unité des programmes centralisés du ministère, 33, rue King Ouest, CP
623, Oshawa, Ontario, L1H 8H7, sans frais 1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou télécopieur 905) 435-3617.

Tout entrepreneur non résident qui vend et qui fournit seulement des biens taxables à des clients de l'Ontario, ou qui
fournit des services taxables en Ontario, peut obtenir un permis de vendeur régulier lui permettant de percevoir et
remettre la TVD sur ses ventes. Tout entrepreneur non résident à qui un permis de vendeur régulier a été émis doit
tout de même s'inscrire séparément auprès du ministère et verser un cautionnement s'il se voit accorder un contrat de
construction en Ontario.

Lettre de conformité

Après avoir reçu le cautionnement, le ministère envoie à l'entrepreneur non résident une lettre de conformité en deux
exemplaires attestant que les exigences relatives à la TVD ont bien été respectées. L'entrepreneur doit alors remettre
un exemplaire de cette lettre à son client.

S'il omet de le faire, le client doit retenir 4 p. 100 de chaque paiement dû à l'entrepreneur non résident et remettre les
sommes retenues au Ministre des Finances (le ministre). Les paiements doivent être envoyés à l'Unité des
programmes centralisés en prenant soin d'y joindre les détails du contrat visé. Au lieu d'effectuer ces paiements de 4
p. 100, le client peut remettre au ministre un certificat de cautionnement équivalant à 4 p. 100 du prix contractuel
total.

Remarque : Tout client qui néglige d'observer ces règles pourrait être tenu de verser une somme égale à 4 % de tous
les montants payables à l'entrepreneur non résident ou tout autre montant qui, de l'avis du ministère, devrait être
assujetti à la TVD à la suite de l'exécution du contrat.

Calcul de la TVD

Juste valeur

La TVD doit être versée sur la « juste valeur » des matériaux achetés ou importés en Ontario et utilisés pour
l'exécution du contrat en Ontario. Par « juste valeur », on entend :

 le prix d'achat en devises canadiennes;
 tous les frais de manutention et de livraison facturés par le fournisseur; et
 tous les droits de douane ainsi que les taxes de vente et d'accise fédérales (mais non la taxe fédérale sur les

produits et services [TPS]).

L'entrepreneur est aussi tenu de payer la TVD aux fournisseurs de l'Ontario au moment de l'achat ou de la location
(avec ou sans bail) de services, matériaux, machines ou d'équipement taxables.

Machines et équipment - loués à bail

Lorsque des machines ou un équipement loués auprès d'un fournisseur de l'extérieur de l'Ontario sont apportés dans
la province, la TVD est exigible sur les paiements de location pendant toute la période de séjour des machines et de
l'équipement en Ontario.

Machines et équipment - appartenant à l'entrepreneur

1. Si un entrepreneur apporte des machines et de l'équipement en Ontario pour une durée inférieure à douze
mois, la TVD applicable doit être calculée selon la formule suivante :

1/36 × valeur comptable nette à la date d'importation × nombre de mois en Ontario × taux de taxe.



Aux fins de cette formule, la TVD est exigible pour chaque mois ou partie de mois pendant lesquels les
biens se trouvent en Ontario. En outre, on considère qu'un mois constitue une période de 31 jours
consécutifs, et qu'une partie de mois représente plus de 12 jours. La TVD exigible est fondée sur le nombre
de jours où les machines et l'équipement se trouvent en Ontario et non sur le nombre de jours d'utilisation
effective des machines ou de l'équipement.

Exemple: De l'équipement est apporté en Ontario le 28 mars et sorti de la province le 8 mai. L'équipement a donc
séjourné pendant 41 jours dans la province. La TVD est alors payable sur les 31 premiers jours de séjour temporaire
en Ontario vs l'usage de l'équipement. Étant donné que la période restante (10 jours) n'est pas considérée comme une
partie d'un mois, aucune TVD n'est exigible sur cette période.

1. Si l'on prévoit que les machines ou l'équipement apportés en Ontario resteront dans cette province pendant
plus de 12 mois, l'entrepreneur doit payer la TVD selon la formule suivante :

valeur comptable nette à la date d'importation × taux de taxe

Si, au moment de l'importation des machines et de l'équipement, la durée du séjour n'est pas connue, le
vendeur peut appliquer la formule (a). Si, par la suite, il s'avère nécessaire de garder les machines et
l'équipement en Ontario pendant une durée dépassant 12 mois, la TVD versée selon (a) pourra être déduite
du montant de la TVD payable selon (b).

À l'aide de la formule (a) ou (b) ci-dessus, les entrepreneurs calculeront et remettront la TVD exigible sur la
déclaration à produire une fois le contrat dûment exécuté.

Fabrication de matériel à des fins personnelles

Il arrive qu'un entrepreneur doive fabriquer divers éléments, tels que des portes et fenêtres, pour exécuter son contrat
de construction. Par fabrication, il faut entendre tout travail effectué dans une usine à l'extérieur d'un chantier de
construction, une unité mobile ou un atelier sur un chantier de construction ou à proximité de ce dernier. La
fabrication a lieu lors de la transformation de matières brutes en produits fabriqués qui seront utilisés dans
l'exécution de contrats immobiliers.

Un entrepreneur est considéré comme un entrepreneur fabricant si :

1. les produits fabriqués sont destinés à un usage personnel dans l'exécution de contrats immobiliers; et que
2. le coût de fabrication des produits dépasse 50 000 $ par an.

(Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 401F - Entrepreneurs- fabricants).

Contrat avec le gouvernement fédéral

Lorsqu'un entrepreneur non résident conclut un contrat de construction avec le gouvernement fédéral, pour la
construction d'un bâtiment et(ou) l'installation d'équipement, c'est la nature de l'équipement qui détermine si le
contrat doit être soumissionné sur une base taxe comprise ou taxe non comprise.

Les contrats pour la construction d'un bâtiment et l'installation d'équipement qui dessert directement ce bâtiment (par
ex. les ascenseurs, escaliers roulants, luminaires, systèmes de chauffage central, air climatisé, etc.) doivent être
soumissionnés sur une base taxe comprise. L'entrepreneur est considéré comme le consommateur des articles utilisés
dans l'exécution de ces contrats et doit payer ou rendre compte de la TVD sur les articles utilisés aux fins de ces
contrats. Le simple fait qu'un contrat soit conclu avec le gouvernement fédéral ne donne pas droit, en soi, à une
exemption.

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/401.html


Les contrats pour l'installation d'équipement qui devient un accessoire fixe et qui ne dessert pas directement un
bâtiment (par ex. le matériel de manutention, l'outillage de production, l'équipement de télécommunication et le
matériel de formation) peuvent être soumissionnés sur une base taxe non comprise. Les entrepreneurs qui
entreprennent des contrats de ce genre sont permis d'acheter un tel équipement en exemption de la TVD en remettant
un Certificat d'exemption de taxe valide aux fournisseurs. Seul un entrepreneur non résident inscrit auprès du
ministère et ayant versé un cautionnement peut remettre un Certificat d'exemption de taxe.

Exonérations

Il arrive que des entrepreneurs fournissent et installent de l'équipement ou du matériel pour certains clients ayant
droit à une exemption de la TVD (par ex. fabricants, conseils de bandes indiennes, agriculteurs et organismes
diplomatiques). Une fois installés, l'équipement ou les matériaux deviennent des biens immobiliers s'ils sont fixés en
permanence au sol, ou des accessoires fixes s'ils sont fixés de façon permanente à un bâtiment ou une structure
immobilière. Étant donné que la responsabilité de la TVD incombe à l'entrepreneur, ce dernier doit communiquer
avec le ministère pour déterminer si le client est admissible à l'exonération, avant d'offrir un contrat taxe non
comprise.

Indiens inscrits, bandes indiennes et conseils de bandes indiennes

L'entrepreneur non résident peut acheter des matériaux de construction en exemption de la TVD pour certains
bâtiments et certaines structures situés dans des réserves. Le coût de ces projets doit être défrayé par un conseil de
bande, et les bâtiments doivent servir à des fins communautaires, au bénéfice de la réserve. Dans le cas de contrats
pour des projets de construction communautaires exonérés de taxe, le contrat doit être offert sur une base taxe non
comprise. L'entrepreneur non résident peut acheter les matériaux sans payer la TVD s'il remet aux fournisseurs un
Certificat d'exemption de taxe valide. Comme précisé ci-dessus, seul un entrepreneur non résident inscrit auprès du
ministère et ayant versé un cautionnement peut remettre un Certificat d'exemption de taxe. (Consultez le Guide de la
taxe de vente au détail no 204F - Certificats d'exemption de taxe).

Les entrepreneurs non résidents doivent payer eux-mêmes la TVD sur les articles achetés à des fins d'incorporation à
un bâtiment ou une structure, érigé à l'intention d'un Indien inscrit particulier dans une réserve. (Consultez le Guide
de la taxe de vente au détail no 808F - Indiens inscrits, bandes indiennes et conseils de bandes indiennes).

Exécution du contrat

Une fois le contrat dûment exécuté, l'entrepreneur qui a dû déposer un cautionnement doit remplir une « Déclaration
de la taxe de vente au détail - Entrepreneurs non résidents [PDF - 93 KO] » qui est fournie par le ministère.

Lorsque le cautionnement a été acquitté en espèces ou par chèque certifié, le montant déposé peut être déduit de la
TVD que l'entrepreneur doit payer. Si le montant de cette taxe est supérieur au montant déposé, l'entrepreneur doit
verser la différence. Dans le cas contraire, si le montant déposé est supérieur au montant de la taxe exigible, la
différence lui sera remboursée.

Si, au lieu d'un acquittement en espèces, un certificat de cautionnement a été déposé, ce dernier fera l'objet d'une
main-levée une fois que le paiement de la taxe aura été intégralement acquitté. Toutes les déclarations peuvent faire
l'objet d'une vérification.

Références législatives

 Loi sur la taxe de vente au détail, parpagraphes 19 (2) et 39 (3) 4 et 5
 Règlement 1012 pris en application de la Loi, paragraphes 15.3 (1) (2) (5) (6) et (7)
 Règlement 1013 pris en application de la Loi, articles 1 et 3

Pour plus de renseignements

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf


Les informations contenues dans cette publication ne sont données qu'à titre d'indication. Pour plus de
renseignements, adressez-vous au ministère des Finances de l'Ontario en composant le 1 866 ONT-TAXS
(1 866 668-8297) ou visitez notre site Web à ontario.ca/finances

Compagnies de cautionnement reconnues

Publiée septembre 2010

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à
titre de garantie.

1. Compagnie canadiennes

Assurance ACE INA
Allstate du Canada, Compagnie d'assurances
Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement)
Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada
AXA Assurances (Canada)
AXA Pacific Compagnie d'assurance
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance
Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement)
Chubb, Compagnie d'assurances du Canada
Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada
Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada)
Co-operators General, Compagnie d'assurance
CUMIS, Compagnie d'assurances générales
La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales
Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement)
Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance
Elite, Compagnie d'assurances
La Compagnie d'Assurance Everest du Canada
Federated, Compagnie d'assurances du Canada
Federation, Compagnie d'assurances du Canada
La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain
Gore Mutual Insurance Company
The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord
Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales
Intact Compagnie d'assurance
Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement)
Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard
Compagnie d'assurance Lombard
Markel, Compagnie d'assurances du Canada
Missisquoi, Compagnie d'assurances
La Nordique compagnie d'assurance du Canada
The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement)
Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement)
La Personnelle, compagnie d'assurances
La Compagnie d'Assurance Pilot
Compagnie d'Assurance du Québec
Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances
Saskatchewan Mutual Insurance Company
Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée
La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale
TD, Compagnie d'assurances générales
Temple, La compagnie d'assurance



Traders, Compagnie d'assurances générales
La Compagnie Travelers Garantie du Canada
Compagnie d'Assurance Trisura Garantie
Waterloo, Compagnie d'assurance
La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa
Western, Compagnie d'assurances
Western, Compagnie de garantie

2. Compagnie provinciales

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de
garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre
parenthèses.

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.)
ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec)
Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement)
La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb.
C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)
Coachman Insurance Company (Ont.)
La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B.,
Nun., T.-N.-O., Yuk.)
GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O.,
Yuk.)
The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.)
Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.)
La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B.,
Nun., T.-N.-O., Yuk.)
Norgroupe Assurances Générales Inc.
Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)
Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.)
SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.)
Société d'assurance publique du Manitoba (Man.)
Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec)
L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont.
(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.)

3. Compagnie étrangères

Aspen Insurance UK Limited
Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement)
Eagle Star Insurance Company Limited
Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement)
Lloyd's, Les Souscripteurs du
Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited
NIPPONKOA Insurance Company, Limited
Assurances Sompo du Japan
Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée
XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement)
Zurich Compagnie d'Assurances SA
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A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n

Les présents Articles de convention faits en double le 8ième jour de janvier, 2015

Entre

Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National
recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”)

Et Les installations électriques Pichette Inc.

( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”)

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes:

A1 Contrats
(23/01/2002)
1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:

1.1.1 les présents Articles de convention;

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”;

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”;

1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”;

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”;

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”;

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote
“F”; et

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales.

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné
dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”.
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1.2 Le Conseil désigne de SAGI
du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins
accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être:

1.3 Dans le Contrat

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait
en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix
multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour
l’exécution des travaux visés par cette entente.

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne
s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe.

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne
s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire.

A2 Description des travaux et date d’achèvement
(23/01/2002)
2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le jour de , l’Entrepreneur exécute, avec

soin et selon les règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants :

plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.



A r t i c l e s  d e  C o n v e n t i o n

A3 Prix du marché
(23/01/2002)
3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement,
paie à l’Entrepreneur:

3.1.1 la somme de $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des
parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et

3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie
de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné
ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité
indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de
travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire.

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa
Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de
l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la
partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ N/A $

3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe.

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire.

A4 Adresse de L’Entrepreneur

(23/01/2002)
4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:
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A5 Tableau des prix unitaires

(23/01/2002)
5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires

pour le Contrat:

Colonne 1
Postes

Colonne 2
Catégorie de

travail
outillage ou de

matériaux

Colonne 3
Unité de
mesurage

Colonne 4
Quantité totale

estimative

Colonne 5
Prix unitaire

Colonne 6
Prix total

estimatif

N/A

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à
prix unitaire.

5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2
est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe.
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Signé au nom de Sa Majesté par

___________________________________________________

en tant que agent supérieur de contrats

et_________________________________________________

en tant que__________________________________________

du Conseil national de recherches Canada

le__________________________________________________

jour de___________________________________________

Signé, scellé et signifié par

___________________________________________________

en tant que_________________________________________et
emploi

par_________________________________________________

en tant que___________________________________________
emploi Sceau

de ________________________________________________.
entrepreneur

le__________________________________________________

jour de_________________________________________
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1. PORTÉE DES TRAVAUX

.1 Les travaux prévus en vertu du présent contrat concernent l’installation d’une structure
antichute et les modifications structurelles du niveau de la mezzanine du bâtiment U88 du
Conseil national de recherches Canada.

2. DESSINS

.1 Les dessins suivants illustrent les travaux et font partie des documents contractuels :

.1 Structures
.1 Notes générales S01,
.2 Plans et détails des pièces S02,
.3 Plans et détails des pièces S03.

3. ACHÈVEMENT

.1 Achever tous les travaux dans un délai de huit (8 semaines suivant réception de l’avis
d’acceptation de l’appel d’offres.

4. GÉNÉRALITÉS

.1 Le mot « fournir » dans cette spécification signifie approvisionner et installer.

.2 Fournir les articles mentionnés dans les dessins ou dans les spécifications

5. ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION ACCEPTABLES
SPÉCIFIÉS

.1 Les matériaux et les équipements prévus ou spécifiés sur les dessins ou dans les
spécifications ont été choisis pour établir une norme de performance et de qualité. Dans la
plupart des cas, le nom du fabricant acceptable est indiqué pour le matériau ou l’équipement
spécifié, ainsi que le numéro de modèle. Les entrepreneurs peuvent fonder le prix de leur
offre sur les équipements fournis par l’un ou l’autre des fabricants considérés comme
acceptables pour l’équipement en question.

.2 En plus des fabricants indiqués ou considérés comme acceptables, vous pouvez proposer
d’autres fabricants de matériaux ou d’équipements au représentant ministériel pour
acceptation. Pour qu’un produit soit considéré comme un produit de substitution, il faut
présenter une demande écrite au représentant ministériel pendant la période d’appel d’offres,
au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la clôture de l’appel d’offres.

.3 Certifier par écrit que le produit de substitution répond à toutes les exigences du matériau ou
de l’équipement spécifié. En outre, il est entendu que tous les coûts exigés en raison ou à la
suite de l’acceptation des produits de substitution proposés seront assumés par
l’entrepreneur.

.4 L’approbation des produits de substitution sera signifiée par la publication d’un addenda au
dossier d’appel d’offres.
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.5 Si des informations incomplètes sont soumises quant aux autres fabricants ou matériaux et ne
peuvent être évaluées, ou si elles ont été soumises plus de dix (10) jours ouvrables avant la
date de clôture de l’appel d’offres ou après la période d’appel d’offres, ces fabricants ou
matériaux ne seront pas pris en considération.

6. NORMES MINIMALES

.1 Se conformer aux normes minimales acceptables des diverses lois et divers codes fédéraux,
provinciaux et municipaux applicables, comme le Code national du bâtiment, le Code
national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien de
l’électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la loi
provinciale sur la sécurité dans les chantiers de construction.

.2 Mettre tout en œuvre pour se conformer aux normes, aux codes et aux lois cités en référence,
tel qu’ils ont été réaffirmés ou révisés jusqu’à la date de la spécification.

7. SYSTÈME D’INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES
AU TRAVAIL (SIMDUT)

.1 L’entrepreneur général doit se conformer aux lois fédérales et provinciales concernant le
SIMDUT. Les responsabilités de l’entrepreneur comprennent notamment ce qui suit :

.1 S’assurer que tout produit contrôlé apporté sur place par l’entrepreneur ou le sous-
traitant est étiqueté;

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel les fiches
signalétiques de ces produits contrôlés;

.3 Former ses propres travailleurs sur le SIMDUT et sur les produits contrôlés qu’ils
utilisent sur place;

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, les
visiteurs autorisés et le personnel des organismes d’inspection externes de la
présence et de l’utilisation de ces produits sur le chantier;

.5 Le contremaître ou le chef de chantier doit être en mesure de démontrer, à la
satisfaction du représentant ministériel, qu’il a reçu une formation sur le SIMDUT et
qu’il en connaît les exigences. Le représentant ministériel peut exiger le
remplacement de cette personne si cette condition ou la mise en œuvre du SIMDUT
n’est pas satisfaisante.

8. EXIGENCES DU PROJET DE LOI 208, ARTICLE 18(A)

En vertu des exigences du projet de loi 208 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail du
ministère du Travail de l’Ontario, les substances désignées suivantes peuvent être
découvertes pendant l’exécution des travaux décrits dans ces documents contractuels :

.1 Acrylonitrile, isocyanates, arsenic, plomb, amiante, mercure, benzène, silice,
émissions des fours à coke, chlorure de vinyle et oxyde d’éthylène.
.1 Il incombe à l’entrepreneur général de s’assurer que chaque sous-traitant

éventuel pour ce projet a reçu une copie de la liste ci-dessus.
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9. VENTILATION DES COÛTS

.1 Soumettre, pour approbation par le représentant ministériel, une ventilation des coûts de
l’appel d’offres 72 heures après l’attribution du contrat.

.2 Utiliser la ventilation des coûts approuvée comme base pour soumettre toutes les demandes
de remboursement.

.3 Demander l’approbation verbale du Représentant du Ministère en ce qui a trait au montant de
la demande avant de préparer et de soumettre la demande dans sa forme finale.

.4 Les coûts de l’Entrepreneur associés à la conformité aux exigences de santé et de sécurité
au travail (Code canadien du travail) en lien avec la pandémie de coronavirus (COVID-19)
doivent être inclus dans le prix de la soumission initiale. Ces coûts peuvent inclure, sans
toutefois s’y limiter, la fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI)
supplémentaires et l’application des exigences de distanciation sociale nécessaires à la
réalisation du projet. L’Entrepreneur doit examiner et intégrer dans le prix de sa soumission
initiale la conformité à toute directive en matière de santé et de sécurité liée au coronavirus
(COVID-19) émise par le médecin hygiéniste local (ayant compétence dans le territoire visé
par le projet), l’Agence de la santé publique du Canada, Santé Canada et/ou le ministère de la
Santé de la province, selon le cas.

10. CORPS DE MÉTIER

.1 Soumettre, au plus tard 72 heures après la clôture de l’appel d’offres, une liste complète des
corps de métier aux fins d’examen par le représentant ministériel.

11. SÉCURITÉ ET IDENTIFICATION DU PERSONNEL

.1 Toutes les personnes employées par l’entrepreneur ou par tout sous-traitant et présentes sur
le chantier doivent obtenir une habilitation de sécurité conformément aux exigences de la
section intitulée Instructions particulières aux soumissionnaires.

.2 Toutes ces personnes doivent porter et montrer clairement des insignes d’identification, qui
seront délivrés par le bureau de la sécurité du CNRC.

12. HEURES NORMALES DE TRAVAIL ET SÉCURITÉ

.1 Les heures normales de travail sur la propriété du CNRC sont de 8 h à 16 h 30 du lundi au
vendredi inclusivement, sauf les jours fériés.

.2 Dans tous les autres cas, des laissez-passer écrits spéciaux sont requis pour l’accès au lieu
des travaux.

.3 Avant de planifier des travaux en dehors des heures normales de travail, obtenir la
permission du représentant ministériel pour effectuer les tâches spécifiques.

.4 Une escorte peut être nécessaire en dehors des heures normales de travail. Les frais connexes
seront à la charge de l’entrepreneur.
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13. CALENDRIER

.1 L’entrepreneur doit préparer un calendrier détaillé, fixer les dates de début et de fin des
différentes parties des travaux et mettre à jour ce calendrier. Le calendrier doit être mis à la
disposition du représentant ministériel au plus tard deux (2) semaines après l’attribution du
contrat et avant le début des travaux sur place.

.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de tout changement au calendrier.

.3 Dix (10) jours avant la date d’achèvement prévue, prendre des dispositions pour faire une
inspection provisoire avec le Représentant du Ministère.

14. RÉUNIONS DE PROJET

.1 Tenir régulièrement des réunions de projet aux moments et aux endroits approuvés par le
représentant ministériel.

.2 Informer toutes les parties concernées des réunions afin d’assurer une bonne coordination
des travaux.

.3 Le représentant ministériel fixera les heures des réunions de projet et assumera la
responsabilité de la consignation et de la distribution des procès-verbaux.

15. DESSINS D’ATELIER

.1 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d’examen, les dessins d’atelier, les fiches
techniques et les échantillons spécifiés dans les deux (2) semaines suivant l’attribution du
contrat.

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d’examen, une liste complète des dessins
d’atelier, fiches techniques et échantillons spécifiés ainsi qu’une confirmation écrite des
dates de livraison correspondantes une (1) semaine au maximum après l’approbation des
dessins d’atelier, fiches techniques de produit et échantillons. Cette liste doit être mise à jour
toutes les deux semaines et toute modification à celle-ci doit être immédiatement
communiquée par écrit au Représentant du Ministère.

.3 Vérifier les dessins d’atelier, les fiches techniques et les échantillons avant de les soumettre.

.4 Sauf indication contraire, soumettre un (1) exemplaire électronique de l’ensemble des
dessins d’atelier, des fiches techniques et des échantillons pour examen.

.5 L’examen des dessins d’atelier et des fiches techniques par le Représentant du Ministère ne
dégage pas l’Entrepreneur de sa responsabilité quant aux erreurs et aux omissions et quant à
la conformité aux documents contractuels.

16. ÉCHANTILLONS DE L’OUVRAGE

.1 Soumettre les échantillons dans les tailles et les quantités spécifiées.

.2 Lorsque la couleur, le motif ou la texture est un critère, soumettre une gamme complète
d’échantillons.
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.3 Construire des échantillons de l’ouvrage sur le terrain à des endroits jugés acceptables par le
représentant ministériel.

.4 Les échantillons de l’ouvrage examinés deviendront des normes de fabrication et de
matériaux par rapport auxquelles les travaux relatifs à l’installation seront vérifiés dans le
cadre du projet.

17. MATÉRIAUX ET QUALITÉ D’EXÉCUTION DES TRAVAUX

.1 N’installer que des matériaux neufs sur ce chantier, sauf indication contraire.

.2 Seul le travail de première qualité sera accepté, non seulement en ce qui concerne la sécurité,
l’efficacité et la durabilité, mais aussi en ce qui concerne l’exactitude des détails et
l’exécution.

18. TRAVAUX ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE

.1 Les travaux et les matériaux non inclus dans le présent contrat sont décrits sur les dessins
et dans les présentes spécifications.

.2 Livrer à un lieu d’entreposage, selon les directives du représentant ministériel, tout le
matériel retourné au maître de l’ouvrage.

.3 Sauf indication contraire, accepter le matériel fourni par le maître de l’ouvrage à son lieu
d’entreposage et assurer tout le transport, au besoin.

.4 Tâches de l’entrepreneur général :

.1 Décharger sur place.

.2 Inspecter rapidement les produits et signaler les articles endommagés ou défectueux.

.3 Aviser par écrit le représentant ministériel des articles acceptés en bonne et due
forme.

.4 Manutentionner les produits au chantier, notamment pour les déballer et les
entreposer.

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés sur place.

.6 Installer et connecter les produits finis, selon les indications.

19. ACCÈS AU CHANTIER

.1 Prendre des dispositions préalables avec le représentant ministériel avant de commencer les
travaux ou de déplacer les matériaux, matériels et équipements sur place.

.2 Obtenir l’approbation du représentant ministériel pour les moyens d’accès normaux pendant
la période de construction.

.3 Obtenir l’approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les
activités sur place, avant de retourner sur les lieux et avant de quitter les lieux à la fin des
travaux.

.4 Fournir et entretenir l’accès au chantier.
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.5 Construire et entretenir des routes temporaires et assurer le déneigement pendant la période
des travaux.

.6 Assurer le déneigement selon les besoins pendant la durée du contrat.

.7 Réparer tout dommage et nettoyer la saleté, les débris, etc. résultant de l’utilisation des
routes existantes par l’Entrepreneur.

20. UTILISATION DU CHANTIER

.1 Restreindre les activités sur le chantier aux secteurs approuvés par le Représentant du
Ministère.

.2 Prévoir l’emplacement des structures temporaires, des matériels et appareils, de
l’entreposage, etc. dans les zones désignées.

.3 Limiter le stationnement aux endroits désignés.

21. ACCEPTATION DU CHANTIER

.1 Inspecter le chantier avant le début des travaux et examiner toute condition imprévue avec le
représentant ministériel.

.2 Le début des travaux implique l’acceptation des conditions existantes.

22. BUREAU DE CHANTIER ET TÉLÉPHONE

.1 L’entrepreneur doit ériger un bureau de chantier temporaire à ses propres frais.

.2 Installer et entretenir une ligne téléphonique, si nécessaire.

.3 L’utilisation des téléphones du CNRC n’est pas permise, sauf en cas d’urgence.

23. INSTALLATIONS SANITAIRES

.1 Obtenir la permission du Représentant du Ministère d’utiliser les toilettes existantes de
l’immeuble.

24. SERVICES TEMPORAIRES

.1 Une source d’énergie temporaire sera disponible dans la zone. Prendre en charge tous les
coûts de raccordement à la source d’alimentation et effectuer la distribution sur place.

.2 Fournir tous les centres de charge, les disjoncteurs, les conduits, le câblage, les sectionneurs,
les rallonges, les transformateurs, au besoin, à partir de la source d’alimentation.

.3 L’alimentation électrique ne doit être utilisée que pour les outils électriques, l’éclairage, les
commandes, les moteurs et non pour le chauffage des locaux.

.4 Une source d’eau temporaire sera mise à disposition, si nécessaire.
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.5 Prendre en charge tous les coûts associés à la distribution de l’eau aux endroits requis.

.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors de la connexion aux systèmes existants
conformément aux articles intitulés « Collaboration » et « Interruptions de service » de la
présente section.

25. DOCUMENTS REQUIS SUR LE LIEU DE TRAVAIL

.1 L’entrepreneur doit conserver sur le chantier un (1) exemplaire à jour de tous les documents
contractuels, y compris les spécifications, les dessins, les addenda, les dessins d’atelier, les
avis de modification, le calendrier et tout rapport ou bulletin concernant les travaux, en bon
état, à la disposition du représentant ministériel et de ses représentants à tout moment.

.2 Au moins un (1) exemplaire des spécifications et des dessins doit être marqué par
l’entrepreneur pour montrer tous les travaux « tels que construits » et doit être fourni au
représentant ministériel avec la demande de paiement et le certificat définitif d’achèvement.

26. COOPÉRATION

.1 Collaborer avec le personnel du CNRC afin de réduire au minimum l’interruption des
travaux de recherche normaux.

.2 Établir à l’avance un calendrier pour tous les travaux qui pourraient perturber le travail
normal dans l’édifice.

.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.

.4 Aviser le représentant ministériel par écrit 72 heures avant toute interruption prévue des
installations, zones, corridors, services mécaniques ou électriques et obtenir la permission
requise.

27. PROTECTION ET AVIS D’AVERTISSEMENT

.1 Fournir tout le matériel nécessaire pour protéger l’équipement existant.

.2 Installer des barrières anti-poussière pour empêcher la poussière et les débris de se répandre
dans le bâtiment.

.3 Placer une protection anti-poussière sous forme de bâches sur les équipements et les
meubles, et coller ces bâches au sol au moyen d’un ruban adhésif afin d’éviter toute
infiltration de poussière.

.4 Réparer ou remplacer tout dommage causé à la propriété du maître de l’ouvrage pendant la
construction, sans frais pour le maître de l’ouvrage et à la satisfaction du représentant
ministériel.

.5 Protéger les bâtiments, les routes, les pelouses, les services, etc. contre les dommages qui
pourraient résulter de ces travaux.
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.6 Planifier et coordonner les travaux de protection des bâtiments contre les fuites d’eau, la
poussière, etc.

.7 S’assurer que toutes les portes, fenêtres, etc., qui pourraient permettre à la poussière, au
bruit, aux vapeurs, etc. d’atteindre d’autres parties du bâtiment sont maintenues fermées.

.8 Être responsable de la sécurité de tous les secteurs touchés par les travaux prévus au contrat
jusqu’à leur acceptation par le CNRC. Prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher
les personnes non autorisées d’entrer dans la zone des travaux et se prémunir contre le vol,
l’incendie et les dommages, quelle qu’en soit la cause. Sécuriser la zone des travaux à la fin
de chaque journée de travail et en être responsable.

.9 Installer et maintenir des barrières de sécurité adéquates autour des lieux des travaux afin de
protéger le personnel du CNRC et le public contre les blessures pendant la construction.

.10 Afficher des avertissements dans tous les cas où des blessures pourraient survenir, comme
les travaux aériens, les zones où le port du casque de sécurité est obligatoire, etc., ou comme
il est exigé par le représentant ministériel.

.11 Prévoir des enceintes de protection temporaires au-dessus des entrées et des sorties du
bâtiment pour protéger les piétons. Toutes les enceintes doivent être structurellement saines
pour résister aux intempéries et aux chutes de débris.

28. BILINGUISME

.1 S’assurer que tous les panneaux, avis, etc. sont affichés dans les deux langues officielles.

.2 S’assurer que toute l’identification des services prévus par le présent contrat est bilingue.

29. DÉLIMITATION DE LA ZONE DES TRAVAUX

.1 L’emplacement des équipements, des luminaires, des prises de courant et des ouvertures
indiqués sur les dessins ou spécifiés doit être considéré comme approximatif.

.2 L’emplacement des équipements, des luminaires et des systèmes de distribution doit être
déterminé de manière à créer le moins d’interférence possible et à libérer le maximum
d’espace utile, en conformité avec les recommandations des fabricants en ce qui concerne la
sécurité, l’accès et l’entretien.

.3 Embaucher une personne compétente pour exécuter les travaux conformément aux
documents contractuels.

30. ÉCARTS ET INTERFÉRENCES

.1 Avant le début des travaux, examiner les dessins et spécifications. Signaler immédiatement
au représentant ministériel tout défaut, tout écart, toute omission ou toute interférence ayant
une incidence sur les travaux.

.2 L’entrepreneur doit informer immédiatement par écrit le représentant ministériel de tout écart
entre les plans et les conditions physiques afin que le représentant ministériel puisse le
vérifier rapidement.
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.3 Tout travail effectué après une telle découverte, jusqu’à ce qu’il soit autorisé, est au risque de
l’entrepreneur.

.4 Lorsque des interférences mineures, telles que déterminées par le représentant ministériel, se
produisent au travail et qu’elles n’ont pas été signalées dans l’appel d’offres initial ou dans
les plans et spécifications, fournir des déviations, utiliser des courbures ou réacheminer les
services en fonction des conditions du travail, sans frais supplémentaires.

.5 Organiser tous les travaux de façon à ne pas interférer avec les autres travaux en cours.

31. INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 Sauf indication contraire, se conformer aux instructions imprimées les plus récentes du
fabricant concernant les matériaux et méthodes d’installation.

.2 Aviser par écrit le représentant ministériel de toute divergence entre les présentes
spécifications et les instructions du fabricant. Le représentant ministériel désignera le
document à suivre.

32. CHAUFFAGE ET VENTILATION TEMPORAIRES

.1 Prendre en charge les coûts de chauffage et de ventilation temporaires pendant les travaux de
construction, y compris les coûts d’installation, de combustible, d’exploitation, d’entretien et
d’enlèvement des appareils.

.2 L’utilisation d’appareils de chauffage à chauffe directe qui rejettent de l’air contaminé dans
les aires de travail ne sera pas permise à moins que le représentant ministériel n’ait donné
son approbation au préalable.

.3 Fournir et installer un chauffage et une ventilation temporaires dans les espaces fermés aux
fins suivantes :

.1 Favoriser l’avancement des travaux.

.2 Protéger les ouvrages et les produits contre l’humidité et le froid.

.3 Réduire la condensation d’humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.

.4 Maintenir les températures ambiantes et les taux d’humidité appropriés pour le
stockage, l’installation et le durcissement ou la cure des matériaux.

.5 Fournir une ventilation adéquate qui satisfait aux exigences des règlements en
matière de santé visant à assurer un milieu de travail sécuritaire.

.4 Maintenir une température minimale de 10 oC (50 oF) ou plus lorsque spécifié dès le début
des travaux de finition et la maintenir jusqu’à l’acceptation par le représentant ministériel.

.1 Maintenir les niveaux de température et d’humidité ambiantes requis pour le confort
du personnel du CNRC.

.5 Empêcher l’accumulation dangereuse ou malsaine de poussières, fumées, brouillards,
vapeurs ou gaz dans les zones occupées pendant les travaux de construction, y compris les
zones de stockage et les installations sanitaires.
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.1 Éliminer les substances d’échappement d’une manière qui n’entraînera pas
d’exposition nocive ou malsaine pour les personnes.

.6 Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de
chauffage et de ventilation.

.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur.

.2 Se conformer aux instructions du représentant ministériel, y compris la prestation de
services de veille à temps plein sur demande.

.3 Veiller au respect de méthodes sûres.

.4 Évacuer à l’extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffage direct.

.7 Présenter des offres en supposant que les appareils et systèmes existants ou nouveaux ne
seront pas utilisés pour le chauffage et la ventilation temporaires.

.8 Après l’attribution du contrat, le représentant ministériel peut autoriser l’utilisation du
système permanent à condition qu’une entente puisse être conclue sur ce qui suit :

.1 Conditions d’utilisation, équipement spécial, protection, entretien et remplacement
des filtres.

.2 Méthodes permettant de s’assurer que le fluide chauffant ne sera pas gaspillé et,
dans le cas de la vapeur, de s’entendre sur ce qu’il faut faire avec le condensat.

.3 Économies sur le prix du contractuel.

.4 Dispositions relatives aux garanties sur l’équipement.

33. CONNEXIONS AUX SERVICES EXISTANTS ET INTERRUPTIONS DES
SERVICES EXISTANTS

.1 Lorsque les travaux comportent l’accès ou le raccordement à des services existants, exécuter
les travaux aux moments et de la manière convenus avec le représentant ministériel et les
autorités compétentes, en gênant le moins possible le personnel du CNRC et la circulation
automobile et en réduisant au minimum les interruptions de service. Ne pas faire fonctionner
les équipements, les appareils ou les installations du CNRC.

.2 Avant le début des travaux, définir l’étendue et l’emplacement des canalisations d’utilités qui
se trouvent dans la zone des travaux et en informer le représentant ministériel.

.3 Soumettre un calendrier au représentant ministériel et obtenir son approbation pour toute
mise hors service ou fermeture d’un service ou d’une installation actifs; donner un préavis
d’au moins 72 heures.  Respecter le calendrier approuvé et informer au préalable le
représentant ministériel.

.4 Lorsque des canalisations d’utilités non répertoriées sont découvertes, en informer
immédiatement le représentant ministériel et les consigner par écrit.

.5 Au besoin, prévoir des détours, des ponts, d’autres sources d’alimentation, etc. afin de
réduire au minimum les perturbations.

.6 Protéger les services existants, au besoin, et effectuer immédiatement les réparations si des
dommages surviennent.
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.7 Enlever toute conduite abandonnée, selon les indications des documents contractuels et avec
l’approbation du représentant ministériel; boucher ou autrement sceller les conduites aux
extrémités coupées. Consigner et fournir une copie au représentant ministériel des
emplacements des conduites entretenues, réacheminées et abandonnées.

34. COUPAGE ET RÉPARATIONS

.1 Couper les surfaces existantes, au besoin, pour les adapter aux nouveaux ouvrages.

.2 Retirer tous les éléments comme indiqué ou spécifié.

.3 Assurer la réparation et la finition (avec des matériaux identiques) des surfaces qui ont été
perturbées, coupées ou endommagées, à la satisfaction du représentant ministériel.

.4 Lorsque de nouveaux tuyaux traversent une construction existante, forer une ouverture.
Dimensionner les ouvertures de façon à laisser un espace de 12 mm (1/2 po) autour des
tuyaux ou de l’isolant des tuyaux. Ne pas percer ou couper une surface sans l’approbation du
représentant ministériel.

.5 Obtenir l’approbation écrite du représentant ministériel avant de découper des ouvertures
dans des éléments structuraux existants ou nouveaux.

.6 Sceller toutes les ouvertures où des câbles, des conduits ou des tuyaux traversent des murs
avec un scellant acoustique conforme à la norme CAN/CGSB-19.21-M87.

.7 Lorsque les câbles, les conduits et les tuyaux traversent des murs et des planchers cotés pour
leur résistance au feu, remplir l’espace entre eux avec des fibres de verre comprimées et
sceller avec du calfeutrage coupe-feu conformément aux normes CAN/CGSB-19.13-M87 et
NBC 3.1.7.

35. DISPOSITIFS DE FIXATION

.1 Ne pas utiliser de fixateurs à cartouches sans avoir obtenu au préalable l’autorisation du
représentant ministériel.

.2 Se conformer aux exigences de la norme CSA A-166 (Safety Code for Explosive Actuated
Tools / Code de sécurité pour les fixateurs à cartouches).

.3 Ne pas utiliser d’outil à percussion sans avoir obtenu au préalable la permission du
représentant ministériel.

36. SURCHARGE

.1 Veiller à ce qu’aucune partie du bâtiment ou de l’ouvrage ne soit soumise à une charge
susceptible de compromettre la sécurité ou de provoquer des déformations permanentes ou
des dommages structurels.
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37. ÉVACUATION DES EAUX

.1 Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder les excavations et le
chantier à sec.

38. PROTECTION DES STRUCTURES

.1 Construire et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre la pénétration du gel ou les
dommages.

.2 Maintenir les enceintes en place jusqu’à ce que tous les risques de dommages soient écartés
et que la cure appropriée soit terminée.

.3 Prévoir des enceintes temporaires étanches aux intempéries pour les ouvertures extérieures
jusqu’à ce que les châssis et le vitrage permanents et les portes extérieures soient installés.

.4 Fournir des enceintes verrouillables au besoin pour assurer la sécurité des installations du
CNRC et en assumer la responsabilité.

.5 Fournir les clés au personnel de sécurité du CNRC, au besoin.

.6 Disposer les ouvrages avec soin et précision et vérifier toutes les dimensions et en assumer la
responsabilité. Repérer et préserver les points de référence généraux.

.7 Tout au long de la construction, se tenir continuellement au courant des conditions sur le
terrain et des travaux réalisés par tous les corps de métier qui participent au projet. Rappeler
aux corps de métier qu’ils ont la responsabilité d’éviter les conflits d’espace entre eux.

.8 Dissimuler les canalisations de service, la tuyauterie, le câblage, les conduits, etc., dans les
planchers, les murs ou les plafonds, sauf indication contraire.

39. ENTREPOSAGE

.1 Prévoir les dispositifs d’entreposage nécessaires pour protéger tous les outils, matériaux,
matériels, etc. contre les dommages ou le vol et être responsable de ces derniers.

.2 Ne pas entreposer de matières inflammables ou explosives sur place sans l’autorisation du
représentant ministériel.

40. EXAMEN GÉNÉRAL

.1 L’examen périodique du travail de l’entrepreneur par le représentant ministériel ne libère pas
l’entrepreneur de la responsabilité d’effectuer les travaux conformément aux documents
contractuels. L’entrepreneur doit effectuer son propre contrôle de la qualité pour s’assurer
que les travaux de construction sont conformes aux documents contractuels.

.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacle à l’installation et obtenir son
approbation pour l’emplacement réel.
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41. INSPECTION DES SERVICES ENTERRÉS OU DISSIMULÉS

.1 Avant de dissimuler tout service installé, s’assurer que tous les organismes d’inspection
concernés, y compris le CNRC, ont inspecté les travaux et ont assisté à tous les essais. Dans
le cas contraire, les services pourraient devoir être exposés de nouveau, aux frais de
l’entrepreneur.

42. ESSAIS

.1 À la fin des travaux ou à la demande des inspecteurs des autorités locales et/ou du
représentant ministériel au cours de l’avancement des travaux et avant que les services soient
recouverts et que le rinçage soit terminé, vérifier toutes les installations en présence du
représentant ministériel.

.2 Obtenir et remettre au représentant ministériel tous les certificats d’acceptation ou rapports
d’essai des autorités compétentes. Le projet sera considéré comme incomplet sans les
éléments susmentionnés.

43. OCCUPATION PARTIELLE

.1 Le CNRC peut demander l’occupation partielle de l’installation si le contrat se prolonge au-
delà de la date d’achèvement prévue.

.2 Ne pas restreindre l’accès au bâtiment, aux routes et aux services.

.3 Ne pas encombrer les lieux avec des matériaux, des matériels ou des équipements.

44. ÉLIMINATION DES DÉCHETS

.1 Éliminer les déchets, y compris les matières volatiles, en toute sécurité à l’extérieur des
propriétés du CNRC. Se reporter à la section intitulée « Exigences générales et exigences en
matière de sécurité incendie » incluse dans la présente spécification.

45. NETTOYAGE PENDANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

.1 Chaque jour, entretenir le chantier du projet et les zones adjacentes du campus, dont les toits,
et les garder libres de débris et de déchets.

.2 Prévoir sur place des conteneurs pour la collecte des déchets et des matériaux de rebut.

46. NETTOYAGE FINAL

.1 Une fois les travaux terminés, effectuer un nettoyage final à la satisfaction du représentant
ministériel.

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires, les surfaces existantes touchées par ces
travaux, remplacer les filtres, etc.

.3 Nettoyer tous les revêtements de sol souples et les préparer à recevoir un fini protecteur.
Produit de finition protecteur appliqué par le CNRC.
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47. GARANTIE ET RÉPARATION DES VICES DE L’OUVRAGE

.1 Voir les conditions générales « C », section GC32.

.2 S’assurer que toutes les garanties du fabricant sont émises au nom de l’entrepreneur
général et du Conseil national de recherches du Canada.

48. MANUELS D’ENTRETIEN

.1 Fournir deux (2) exemplaires bilingues des manuels d’entretien ou deux (2) manuels
d’entretien en anglais et deux (2) manuels d’entretien en français en plus d’un (1) exemplaire
électronique immédiatement après l’achèvement des travaux et avant la remise des montants
de retenue.

.2 Les manuels doivent être reliés soigneusement dans des reliures à couverture rigide pour
feuilles mobiles.

.3 Les manuels doivent inclure les instructions d’exploitation et d’entretien, toutes les garanties,
les dessins d’atelier, les données techniques, etc. pour le matériel et les appareils fournis dans
le cadre du présent contrat.

FIN DE LA SECTION
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1. EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION

.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat
pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la propriété
immobilière.

.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de ses
sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision des précautions, programmes
et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des travaux.

.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux,
Provinciaux et municipaux et ainsi que la Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario) à
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail
(CSPAAT). Advenant des conflits entre les dispositions de la législation ou des codes, les
dispositions les plus sévères s’appliqueront.

.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en utilisant
les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités
vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement des travaux selon les documents contractuels.
L’Entrepreneur doit consulter avec le représentant ministériel pour s’assurer que cette
responsabilité est acquitte.

.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir accès
et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe pas ou
n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.

.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et appropriés
pour la tâche.

.7 Suivant  une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux,
l’entrepreneur doit élaborer un plan de sécurité spécifique au site en fonction des exigences
minimales suivantes. Les plans de sécurité spécifiques au site doivent également être
suffisamment robustes pour faire face à tout événement anormal, comme les pandémies
(COVID-19 ou similaires), les incendies, les inondations, de la météo anormale affectée par
les changements climatiques ou d’autres anomalies environnementales.

.1 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant
les informations suivantes :

.1 Avis de Projet.

.2 Politique de Sécurité Spécifique au site.

.3 Une copie de Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario).

.4 Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence.

.5 Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment.

.6 Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les sous-traitants
impliqués.

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm


NRC-CNRC EXIGENCES GÉNÉRALES ET EXIGENCES
EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE Section 00 15 45

No de projet Page 2 de 7
U88-5564 2023-03-01

.7 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes.

.8 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC.

.8 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de
sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et pour
s’assurer que ces directives sont suivies.

.9 L’Entrepreneur doit orienter tous ces employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa
juridiction.

.10 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de
sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le
contrat pourra être cancellé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés du
chantier advenant le non-respect répétitif des standards de sécurités.

.11 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des
travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le public
au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.

.12 Si pour effectuer ses travaux, l’entrée dans un laboratoire est requise, l’Entrepreneur devra
être fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures spécifiques à ce
laboratoire a ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant les instructions
fournies par le responsable du laboratoire ou le représentant ministériel.

2. EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE

.1 Autorité
1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de

sécurité incendie au CNRC.
2. Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant

de la CNRC en charge du projet.
3. Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des

incendies du Canada:
a. Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982;
b. Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au

chalumeau', juin 1982.

.2 Usage du Tabac
1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.
2. Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER".

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
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.3 Travail à chaud
.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel

avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou
d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue.

.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie
nécessaire.

.4 Signalisation des Incendies
.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle

d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence.
.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant

comme suit :
.1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; et
.2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence suivant:

D’UN TÉLÉPHONE DU CNRC 333
D’UN AUTRE TÉLÉPHONE (613) 993-2411

.3 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du
feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu.

.4 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la
scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications nécessaires
au personnel du service d'incendie.

.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur
.1 NE PAS OBSTRUER OU COUPER L’ÉQUIPEMENT OU LES SYSTÈMES DE

PROTECTION CONTRE L’INCENDIE, Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES
SYSTÈMES D’ALARME INCENDIE, LES DÉTECTEURS DE FUMÉE ET DE
CHALEUR, LE SYSTÈME DE GICLEURS, LES STATIONS DE TRACTION,
LES BOUTONS D’APPEL D’URGENCE ET LES SYSTÈMES DE
SONORISATION, SANS L’AUTORISATION DU REPRÉSENTANT DU
REPRESENTANT MINISTERIEL.

.2 LORS D'UNE INTERRUPTION D'UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES
MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL
DOIVENT ÊTRE PRISES POUR S'ASSURER QUE LA PROTECTION
INCENDIE SOIT MAINTENUE.

.3 NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS
D'INCENDIE INACTIFS A LA FIN D'UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS
AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL ET OBTENU SON
AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL DOIT INFORMER
L'API DES DÉTAILS À CHAQUE OCCASION.
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.4 N'UTILISEZ PAS LES BORNES D'INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE
COLONNES MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D'AUTRES FINS QUE
LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE SANS L'AUTORISATION DU
REPRÉSENTANT MINISTÉRIEL.

.6 Extincteurs d'Incendies
.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail

à chaud.

.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture:

.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb); et

.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb).

.3 Prévoir des extincteurs munis:
.1 d'une goupille et d'un sceau;
.2 d'un manomètre;
.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien

d'extincteurs d'incendie; et
.4 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien

d'extincteurs d'incendie.

.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des
substituts des extincteurs ci-dessus.

.7 Travaux de Toiture
.1 Chaudières:

.1 Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu d'entreposage
avec le représentant ministériel avant la livraison au chantier. N'installez pas
les chaudières sur une toiture ou sur un échafaudage et placez-les à une
distance d'au moins 10m (30 pieds) de tout bâtiment.

.2 Les chaudières doivent être équipées de deux (2) thermomètres ou de jauges
en bon état de fonctionnement. (Un modèle monté sur  la chaudière et un
modèle tenu en main).

.3 Ne pas opérer les chaudières à des températures excédant 232oC (450oF).

.4 Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et
fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de feu
dans les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à l'article
2.6.

.5 Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le
début des travaux.

.6 Ranger les matériaux à une distance d'au moins 6m (20 pieds) de la
chaudière.
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.2 Balais à franges (vadrouille):

.1 N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures.

.2 Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque
journée de travail.

.3 Application au chalumeau:
.1 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX À PROXIMITÉ DES MURS.
.2 N'UTILISEZ PAS DE CHALUMEAUX POUR APPLIQUER DES

MEMBRANES SUR DU BOIS EXPOSÉS OU DANS DES CAVITÉS.
.3 Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 2.9 de la

présente section.
.4 Gestion des risques d'incendie et de fumée :

.1 L'entrepreneur doit désigner un "responsable des toitures" pour la durée des
activités de construction. Le " responsable désigné de la toiture " doit
assumer les responsabilités suivantes :
.1 Effectuer l'évaluation quotidienne des risques d'incendie et de

fumée du CNRC chaque jour avant le début des activités de
couverture.

.2 Fournir l'évaluation quotidienne des risques d'incendie et de fumée
du CNRC au représentant ministériel chaque matin par courriel
avant le début des activités de couverture.

.3 Suivre périodiquement les activités au flambeau avec un appareil
de balayage thermique pour identifier les points chauds et y
remédier immédiatement. L'intervalle entre les balayages
thermiques périodiques doit être approuvé sur place par le
représentant du ministère.

.2 Tout changement proposé au "responsable désigné de la toiture" doit être
examiné et approuvé par le représentant ministériel.

.5 Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance d'au
moins 3m (10 pieds) de toute structure.

.6 Les bouteilles de gaz doivent être protégées des dommages mécaniques et
maintenues en position verticale et a au moins 6m (20 pieds) de la chaudière.

.8 Operations de soudure et de meulage

.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de
fumée, de écrans et autre équipements similaires pour prévenir l’exposition aux
éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage.

.9 Surveillance Incendie

.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une
journée de travail à chaud.

.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions Générales.
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.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6.

.10 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des
ascenseurs

.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le
libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela englobe
toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricades et au
creusage de tranchées.

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la
permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de
remplacement seront maintenus.

.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une
planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la
sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie.

.11 Débris et Déchets

.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance
d'au moins 6 m (20 pieds) des chaudières ou des torches.

.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.

.3 Bennes à déchets :

.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un
emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier ou
installer des chutes.

.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre
libre de tous débris.

.4 Stockage:

.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets
combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre
possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité.

.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la
combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les comme
exigé au paragraphe 3.1.

.12 Liquides Inflammables

.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le
Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur.
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.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent être
gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas
45 litres (10 Gal Imp.), à condition d'être stockés dans les bidons de sûreté portant le
sceau d'approbation des LAC (ULC).  Le stockage de plus grandes quantités de
liquides inflammables aux fins de l'exécution des travaux qui nécessite l'autorisation
du représentant ministériel.

.3 Il est interdit de laisser des liquides inflammable sur les toits après les heures
normales de travail

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.

.5 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à
flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur.

.6 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à
38oC (100oF, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de
nettoyage.

.7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés
dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables
doivent être régulièrement évacués du chantier.

.8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont
utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source
d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels travaux
et une fois les travaux achevés.

3. QUESTIONS ET/OU DEMANDES D’EXPLICATIONS

.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité incendie
au représentant ministériel.

FIN DE SECTION
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Part 1 Généralités

1.1 SECTIONS CONNEXES

.1 Section 01 10 00 – Instructions générales (Ontario)

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES

.1 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d’examen, les dessins d’atelier, les
fiches techniques et les échantillons spécifiés dans les deux semaines suivant l’attribution
du contrat.

.1 Les envoyer rapidement et suivant un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder
l’exécution des travaux.

.2 Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une
prolongation du délai d’exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne
sera acceptée.

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et
d’échantillons avant que l’examen de l’ensemble des pièces soumises soit complètement
terminé.

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore
que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs
converties peuvent être acceptées.

.5 Vérifier les documents et échantillons avant de les soumettre au Représentant du
Ministère. Cette vérification sert à confirmer que les exigences applicables ont été ou
seront déterminées et examinées et que chacun des documents et des échantillons soumis
a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des documents
contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, signés,
datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés sans être examinés
et seront considérés comme rejetés.

.6 Aviser par écrit le représentant ministériel, au moment de la soumission, des écarts par
rapport aux exigences des documents contractuels en indiquant les raisons de ces écarts.

.7 Vérifier les mesures sur place et s’assurer que les ouvrages adjacents concernés sont
coordonnés.

.8 Même si le représentant ministériel passe les soumissions en revue, l’entrepreneur
demeure responsable des erreurs et des omissions dans sa soumission.

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant
du Ministère ne dégage en rien l’Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des
pièces conformes aux exigences des Documents contractuels.

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.
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1.3 DESSINS D’ATELIER ET FICHES TECHNIQUES

.1 L’expression « dessins d’atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux,
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit
fournir l’Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l’ouvrage visé.

.2 Soumettre des dessins d’atelier portant le sceau et la signature d’un ingénieur compétent
reconnu ou autorisé à exercer dans la province de l’Ontario, au Canada.

.3 Les dessins d’atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de
construction, de fixation ou d’ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre
renseignement nécessaire à l’exécution des travaux. Lorsque des éléments ou de
l’équipement se fixent ou se raccordent à d’autres éléments ou équipements, indiquer que
les travaux visant ces éléments ont été coordonnés, quelle que soit la section indiquant les
éléments adjacents à fournir et à installer. Faire des renvois au devis et aux dessins
d’avant-projet.

.4 Prévoir cinq (5) jours ouvrables pour l’examen de chaque soumission par le Représentant
du Ministère.

.5 Les modifications apportées aux dessins d’atelier par le Représentant du Ministère ne
sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si les changements ont une incidence sur
la valeur des travaux, l’indiquer par écrit au représentant ministériel avant de procéder
aux travaux.

.6 Apporter aux dessins d’atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du
Ministère, conformément aux documents contractuels. Au moment de présenter une
nouvelle soumission, aviser par écrit le Représentant du Ministère des changements
autres que ceux qui ont été demandés.

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d’une lettre d’envoi contenant les
renseignements suivants :

.1 la date;

.2 la désignation et le numéro de projet;

.3 le nom et l’adresse de l’Entrepreneur;

.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le
nombre soumis;

.5 toute autre donnée pertinente.

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :

.1 la date de préparation et les dates de révision;

.2 la désignation et le numéro de projet;

.3 le nom et l’adresse des personnes suivantes :
.1 le sous-traitant;
.2 le fournisseur;
.3 le fabricant.

.4 L’estampille de l’Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier,
certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur
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place ont été vérifiées et que l’ensemble est conforme aux exigences des
Documents contractuels.

.5 Les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :
.1 les matériaux et les détails de fabrication;
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles

prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;
.3 les détails concernant le montage ou le réglage;
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;
.5 les caractéristiques de performance;
.6 les normes de référence;
.7 la masse opérationnelle;
.8 les schémas de câblage;
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;
.10 les liens avec les ouvrages adjacents.

.9 Après l’examen du Représentant du Ministère, en distribuer des exemplaires.

.10 Soumettre une copie électronique des dessins d’atelier prescrits dans les sections
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère.

.11 Si aucun dessin d’atelier n’est exigé en raison de l’utilisation d’un produit de fabrication
standard, soumettre des copies électroniques des fiches techniques ou de la
documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par
le Représentant du Ministère.

.12 Soumettre des copies électroniques des rapports des essais prescrits dans les sections
techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.

.1 Rapport signé par un représentant autorisé du laboratoire d’essai indiquant que
des essais conformes aux exigences prescrites ont été effectués sur un matériau,
un matériel, un produit ou un système identique au matériau, matériel, produit ou
système à fournir.

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les [trois (3)] années précédant la date
d’attribution du contrat.

.13 Soumettre des copies électroniques des certificats prescrits dans les sections techniques
du devis et exigés par le Représentant du Ministère.

.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant
et signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits,
matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du
devis.

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l’attribution du contrat et
indiquer la désignation du projet.

.14 Soumettre des copies électroniques des instructions du fabricant prescrites dans les
sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.

.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d’installation des produits,
matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches
signalétiques indiquant les impédances, les risques ainsi que les mesures de
sécurité à mettre en place.
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.15 Soumettre des copies électroniques des rapports des contrôles effectués sur place par le
fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du
Ministère.

.1 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du
fabricant dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux,
matériels ou systèmes installés aux instructions du fabricant.

.16 Soumettre des copies électroniques des fiches d’exploitation et d’entretien prescrites dans
les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.

.17 Supprimer les renseignements qui ne s’appliquent pas aux travaux.

.18 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui
s’appliquent aux travaux.

.19 Lorsque les dessins d’atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et
qu’aucune erreur ou omission n’a été décelée ou que seules des corrections mineures ont
été apportées, les copies seront retournées et les travaux de façonnage et d’installation
peuvent alors être entrepris. Si les dessins d’atelier sont rejetés, la ou les copies annotées
sont retournées et les dessins d’atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les
indications précitées avant que les travaux de façonnage et d’installation puissent être
entrepris.

.20 L’examen des dessins d’atelier par le Conseil national de recherches Canada (CNRC) a
pour seul but de vérifier la conformité au concept général.

.1 Cet examen ne signifie pas que le CNRC approuve la conception détaillée
présentée dans les dessins d’atelier, responsabilité qui incombe à l’Entrepreneur
qui les soumet, et ne dégage pas non plus ce dernier de l’obligation de
transmettre des dessins d’atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes
les exigences des travaux et des documents contractuels.

.2 Sans restreindre la portée de ce qui précède, l’entrepreneur est responsable de
confirmer les dimensions et de les vérifier sur le chantier, notamment celles qui
ont trait seulement aux procédés de fabrication ou aux techniques de construction
et d’installation, aux fins de la coordination des travaux avec les sous-traitants.

1.4 ÉCHANTILLONS

.1 Soumettre pour examen les échantillons en double exemplaire, comme demandé dans les
sections respectives des spécifications. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine
et leur usage prévu.

.2 Expédier les échantillons port payé à l’adresse d’affaires du Représentant du Ministère.

.3 Aviser par écrit l’Ingénieur/le Consultant/le Représentant du Ministère, au moment de la
soumission, des écarts des échantillons par rapport aux exigences des documents
contractuels.

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l’objet d’une prescription, soumettre toute
la gamme d’échantillons nécessaires.
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.5 Les changements apportés aux échantillons par le représentant ministériel ne visent pas à
modifier le prix contractuel. Si les changements ont une incidence sur la valeur des
travaux, l’indiquer par écrit au représentant ministériel avant de procéder aux travaux.

.6 Modifier les échantillons selon les directives du représentant ministériel, conformément
aux documents contractuels.

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d’exécution des ouvrages finis et installés
seront évaluées.

1.5 ÉCHANTILLONS DE L’OUVRAGE

.1 Construire des échantillons de l’ouvrage sur le terrain à des endroits jugés acceptables par
le Représentant du Ministère.

.2 Les échantillons examinés deviendront la norme de référence à partir de laquelle la
qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront
évaluées dans le cadre du projet.

Part 2 Produits

2.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

Part 3 Exécution

3.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

FIN DE LA SECTION
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Partie 1 Généralités

1.1 SOMMAIRE

.1 La présente section comprend les exigences en matière de gestion et d’élimination des déchets
de construction, lesquelles font partie de l’engagement de l’entrepreneur à réduire ainsi qu’à
détourner les déchets destinés aux sites d’enfouissement, y compris ce qui suit :

.1 Préparer un projet de plan de gestion des déchets de construction qui suivra
l’application du plan de gestion des déchets de construction pour ce qui est de la
quantité réelle de déchets détournés des sites d’enfouissement.

.2 Préparer des rapports d’étape mensuels indiquant les totaux cumulés des progrès
accomplis concernant les objectifs de valorisation et de réduction des déchets et
identifier les programmes spéciaux de même que les options et les solutions de
rechange relativement aux sites d’enfouissement pendant la construction.

.3 Préparer un rapport sur la gestion des déchets de construction contenant des
informations détaillées sur la totalité des déchets produits par le projet, les types de
déchets et la quantité pour chaque matériau, le total des déchets valorisés ainsi que les
taux de valorisation en pourcentage du total des déchets produits.

.2 Le maître de l’ouvrage a établi que le projet générera le moins de déchets possible et que
l’entrepreneur adoptera des processus visant à générer le moins de déchets possible à cause
d’erreurs, de planification fautive, de bris, de manutention inadéquate, de contamination ou
d’autres facteurs.

1.2 EXIGENCES CONNEXES

.1 Section 02 41 19.16 – Démolition sélective des composants intérieurs des bâtiments

.2 Section 02 42 00 – Enlèvement et récupération des matériaux de construction

.3 Section 22 05 05 – Démolition sélective de la plomberie

.4 Section 23 05 05.01 – Démolition sélective de l’équipement CVCA-R

.5 Section 26 05 05 – Démolition sélective de l’installation électrique

1.3 NORMES DE RÉFÉRENCE

.1 ASTM International (ASTM)

.1 ASTM E1609-01, Standard Guide for Development and Implementation of a Pollution
Prevention Program

.2 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)

.1 Publication intitulée LEED® Reference Guide for Building Design and Construction,
Version 4



CNRC-NRC GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS Section 01 74 19
Projet n° Page 2 de 7
U88-5564 2023-03-01

.3 Recycling Certification Institute (RCI)

.1 Certification par le RCI des activités de recyclage de matériaux de construction et de
démolition

1.4 DÉFINITIONS

.1 Déchets propres : Non traités et non peints; non contaminés par des huiles, des solvants, des
produits d’étanchéité ou d’autres matières similaires.

.2 Déchets de construction et de démolition : Déchets solides, lesquels englobent habituellement
les matériaux de construction, les emballages, les rebuts, les débris et les gravats produits par les
travaux de construction, de remaniement, de réparation et d’opérations de démolition.

.3 Matières dangereuses : Matières qui possèdent les caractéristiques des substances dangereuses,
y compris des propriétés telles que l’inflammabilité, la corrosivité, la toxicité ou la réactivité.

.4 Matières non dangereuses : Matières qui ne possèdent aucune des caractéristiques des
substances dangereuses, dont les propriétés telles que l’inflammabilité, la corrosivité, la toxicité
ou la réactivité.

.5 Matières non toxiques : Matières qui n’ont pas d’effet toxique immédiat sur les humains, ni
d’effet après une longue période d’exposition.

.6 Recyclable : La capacité d’un produit ou d’un matériau d’être récupéré à la fin de son cycle de
vie et d’être converti en produit neuf aux fins de réutilisation/réemploi par d’autres.

.7 Recycler : Transporter les matériaux de rebut du site du projet à un autre site pour les convertir
en produit neuf aux fins de réutilisation/réemploi par d’autres.

.8 Recyclage : Processus de triage, de nettoyage, de traitement et de reconstitution des déchets
solides et des autres matériaux mis aux rebuts aux fins de les utiliser sous une forme altérée. Le
recyclage exclut le brûlage, l’incinération ou la destruction thermique des déchets.

.9 Retour : Retourner les articles réutilisables ou les produits inutilisés aux vendeurs afin d’obtenir
un remboursement.

.10 Réutilisation/réemploi : Réutiliser de quelque façon les déchets de construction sur le site du
projet.

.11 Récupération : Transporter les matériaux de rebut du site du projet à un autre site pour les
revendre ou aux fins de réutilisation/réemploi par d’autres.

.12 Sédiments : Terre et autres débris produits par l’érosion et transportés par les orages ou les eaux
de ruissellement d’un puits.

.13 Tri à la source : Processus qui consiste à séparer les différents types de matériaux de rebut au
fur et à mesure de leur production.

.14 Matières toxiques : Matières qui ont un effet toxique sur les humains, soit immédiatement après
exposition, soit après une longue période d’exposition.
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.15 Déchets : Produits ou matériaux impossibles à réutiliser, retourner, recycler ou récupérer.

.16 Composés organiques volatils (COV) : Composés chimiques retrouvés couramment dans de
nombreux matériaux de construction. Ces composés libèrent des gaz avec le temps :

.1 Solvants présents dans les peintures et les autres enduits;

.2 Préservatifs du bois, décapants et produits de nettoyage domestiques;

.3 Adhésifs entrant dans la fabrication des panneaux de particules, des panneaux de fibres
et de certains contreplaqués; mousse isolante.

.4 Les émissions de COV peuvent contribuer à la formation de smog et causer des
problèmes respiratoires, des maux de tête, des irritations oculaires, des nausées, des
atteintes hépatiques, des néphropathies, des troubles du système nerveux central et
même le cancer.

.17 Déchets : Matériaux/matériels de remplacement ou matériaux qui ont atteint la fin de leur vie
utile par rapport à l’usage prévu. Les déchets comprennent les matériaux récupérables,
recyclables et réutilisables.

.18 Plan de gestion des déchets de construction : Plan relié à un projet pour la récupération, le
transport et l’élimination des déchets générés sur le chantier de construction; en fin de compte,
le plan consiste à réduire la quantité de matériaux enfouis.

1.5 MODALITÉS ADMINISTRATIVES

.1 Coordination : Coordonner les exigences relatives à la gestion des déchets avec toutes les
divisions applicables aux travaux prévus dans le cadre du projet, et veiller à ce que les
exigences contenues dans le plan de gestion des déchets de construction soient respectées.

.2 Réunion préalable aux travaux de construction : Avant le début des travaux faisant l’objet du
contrat, tenir une réunion conformément à la section 01 10 00 – Instructions générales à laquelle
participeront le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur, les sous-traitants pertinents et le
représentant ministériel afin de discuter du plan de gestion des déchets de construction de
l’entrepreneur et de s’entendre sur une politique cohérente de réduction des déchets et de
recyclage.

1.6 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR
APPROBATION/INFORMATION

.1 Fournir les renseignements nécessaires conformément à la section 01 10 00 – Instructions
générales.

.2 Documents/échantillons à soumettre pour approbation : Soumettre les documents et les
échantillons suivants avant de débuter les travaux faisant l’objet de la présente section :

.1 Plan de gestion des déchets de construction provisoire : Soumettre au représentant
ministériel une analyse préliminaire des déchets que le site générera. À ce titre, fournir
au moins cinq (5) flux de déchets de construction ou de démolition susceptibles de
produire le plus grand volume de matériaux et indiquer les méthodes qui seront utilisées
pour détourner les déchets de construction des sites d’enfouissement de même que les
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stratégies de réduction. Le représentant ministériel fera part de ses commentaires avant
l’élaboration du plan de gestion des déchets de construction de l’entrepreneur.

.2 Plan de gestion des déchets de construction : Soumettre le document pour ce projet
avant tout transport des déchets présents sur le site. Inclure les renseignements suivants
dans le document :
.1 Flux de matériaux : L’analyse des déchets générés sur le chantier proposé, y

compris les types et les quantités de matériaux faisant partie des flux de
matériaux mentionnés dans le plan de gestion des déchets de construction; les
matériaux enlevés du site et destinés à servir de recouvrement de sites
d’enfouissements quotidien de rechange ainsi que les débris découlant du
dégagement de terrain ne constituent pas une valorisation des déchets; ils seront
donc ajoutés à titre de composant de la totalité des déchets générés pour le site.

.2 Transporteurs et marchés du recyclage : Vérifier s’il existe des transporteurs et
des marchés locaux pour les matériaux recyclables, et intégrer l’information
dans le plan de gestion des déchets de construction.

.3 Méthode de rechange pour l’élimination des déchets : Préparer une liste de tous
les matériaux et matériel que l’on propose de récupérer, réutiliser, recycler ou
composter pendant le projet et préciser le marché local proposé pour chaque
matériau.

.4 Matériaux destinés à l’enfouissement : Indiquer quels matériaux ne peuvent être
recyclés, réutilisés ou compostés et fournir des explications ou des
justifications; la valorisation énergétique des déchets constituera une stratégie
de valorisation de rechange viable pour ces matériaux dans les endroits où les
installations sont présentes et où elles sont exploitées conformément aux
exigences du programme LEED en matière de gestion des déchets de
construction et de démolition.

.5 Options en matière d’enfouissement : Nommer le site d’enfouissement où les
déchets seront éliminés; les matériaux enfouis feront partie du total des déchets
générés par le projet.

.6 Procédures de manutention des matériaux : Décrire les moyens utilisés pour
protéger les matériaux de rebut recyclés de la contamination et pour recycler les
matériaux susmentionnés conformément aux exigences des installations
désignées.

.7 Transport : Décrire les modes de transport des matériaux recyclés, déterminer si
les matériaux seront triés sur le site et transportés aux centres désignés ou si les
matériaux mélangés seront recueillis sur le site par un transporteur de déchets;
enfin, déterminer la destination des matériaux.

1.7 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À LA CLÔTURE DU PROJET

.1 Documents à verser au dossier du projet Soumettre comme suit l’information conformément à
la section 01 10 00 – Instructions générales :

.1 Rapport sur la gestion des déchets de construction : Soumettre un rapport sur la gestion
des déchets de construction pour ce projet dans un format qui comprend les
renseignements suivants :
.1 Comptabilité : Soumettre l’information sur le total des déchets produits par le

projet.
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.2 Composition : Soumettre l’information sur le type de matériaux de rebut et la
quantité pour chaque matériau.

.3 Taux de valorisation : Soumettre l’information sur le total de déchets valorisés
des sites d’enfouissement en pourcentage du total de déchets produits pour le
projet.

.4 Documentation sur le transport et la valorisation : Soumettre des doubles des
documents de transport ou des manifestes indiquant le poids des matériaux et
les autres preuves d’élimination comprenant la destination finale des déchets
valorisés et des déchets expédiés à un site d’enfouissement.

.5 Transport multiple de déchets : Rassembler toute l’information dans un rapport
sur la gestion des déchets de construction unique lorsque des modes de
transport des déchets et des stratégies de valorisation multiples sont employés
pour le projet.

1.8 ASSURANCE DE LA QUALITÉ

.1 Ressources pour l’élaboration d’un rapport sur la gestion des déchets de construction : Les
sources suivantes peuvent aider à l’élaboration du projet de plan de gestion des déchets de
construction.

.1 Transporteurs et marchés du recyclage : Vérifier s’il existe des transporteurs et des
marchés locaux pour les matériaux recyclables, et intégrer l’information dans le plan de
gestion des déchets de construction.

.2 Systèmes de valorisation énergétique : Examiner les incitatifs locaux de valorisation
énergétique en l’absence de systèmes de valorisation des déchets aux fins de
réutilisation/réemploi ou de recyclage.

.3 Sites Web municipaux sur les déchets et le recyclage :
.1 Ontario

.1 Région de la capitale nationale (Ville d’Ottawa)
https://app06.ottawa.ca/cgi-bin/search/recycle/q.pl?q=&lang=en

1.9 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Exigences en matière d’entreposage : Mettre en œuvre un programme de recyclage et de
réutilisation/réemploi comprenant la collecte séparée des matériaux de rebut générés par le
projet, au besoin. Ce programme s’appuiera aussi sur les programmes de recyclage et de
réutilisation disponibles dans la région où le projet se situe.

.2 Exigences en matière de manutention : Nettoyer les matériaux contaminés avant de les déposer
dans des boîtes de collecte. Faire en sorte que les déchets destinés aux sites d’enfouissement ne
soient pas mêlés aux matériels récupérés :

.1 Livrer des matériaux libres de saletés, d’adhésifs, de solvants et de contamination par
les hydrocarbures et autres substances qui nuisent au processus de recyclage.

.2 Prendre des dispositions pour le transport des déchets aux installations de recyclage ou
de réutilisation appropriées.

.3 Déchets dangereux et matières dangereuses : Manipuler conformément à toutes les
réglementations pertinentes.

https://app06.ottawa.ca/cgi-bin/search/recycle/q.pl?q=&amp;amp;lang=en
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Partie 2 Produits

2.1 SANS OBJET

.1 Sans objet.

Partie 3 Exécution

3.1 OBJECTIF

.1 La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) présente les objectifs et les cibles du
gouvernement du Canada en matière de développement durable, conformément à la Loi fédérale
sur le développement durable. Conformément à l’objet de cette loi – fournir le cadre juridique
pour l’élaboration et la mise en œuvre d’une Stratégie fédérale de développement durable qui
rendra le processus décisionnel en matière d’environnement plus transparent et plus responsable
devant le Parlement – le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) appuie les objectifs
énoncés dans la Stratégie fédérale de développement durable par le biais des activités décrites
dans sa Stratégie ministérielle de développement durable (SMDD). L’objectif de gestion des
déchets de la SMDD du CNRC est le suivant :

.1 Valoriser au moins 90 % (en poids) de tous les déchets de construction et de démolition
des sites d’enfouissement (en s’efforçant d’atteindre 100 % d’ici 2030).

.2 Objectif de valorisation des déchets du projet : 75 %.

3.2 MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DES DÉCHETS DE CONSTRUCTION

.1 Gestionnaire : L’entrepreneur désigne les tiers qui sont responsables sur le site de diriger les
ouvriers et de superviser l’avancement des travaux ainsi que les résultats obtenus relativement
au plan de gestion des déchets de construction pour le projet.

.2 Distribution : Remettre des doubles du plan de gestion des déchets de construction au
contremaître de chantier et à chaque sous-traitant, au maître de l’ouvrage, au représentant
ministériel et au reste du personnel du site, tel que requis pour l’application du plan de gestion
des déchets de construction.

.3 Directives : Sur place, fournir au sous-traitant des directives sur la méthode appropriée pour
trier, manutentionner et recycler, récupérer, réutiliser, composter et retourner les déchets de
construction à chaque étape du projet.

.4 Installations de tri : Aménager et identifier une aire afin de faciliter le tri des matériaux aux fins
de recyclage, de récupération, de réutilisation, de compostage et de retour :

.1 Les aires d’entreposage des bacs de recyclage et des bacs à déchets doivent être propres
et clairement identifiées afin d’éviter la contamination des matériaux.

.2 Les déchets dangereux doivent être triés, entreposés et éliminés conformément à la
réglementation locale.

.5 Documentation des progrès accomplis : Soumettre un sommaire mensuel des déchets générés
par le projet afin de vérifier si les objectifs de valorisation des déchets sont alignés avec les
exigences des travaux :

https://www.fsds-sfdd.ca/fr#/en/goals/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/index.html
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.1 Soumettre un sommaire des données sur les déchets avec la demande de paiement
d’étape ou à l’occasion d’un jalon similaire, comme convenu entre l’entrepreneur et le
représentant ministériel.

.2 Le sommaire mensuel des données sur les déchets contiendra l’information suivante :
.1 La quantité de matériaux enfouis en tonnes ou en mètres cubes, ainsi que leur

emplacement;
.2 La quantité de matériaux valorisés en tonnes ou en mètres cubes, ainsi que leur

emplacement;
.3 Une indication des progrès accomplis, soit le total des déchets générés par le

projet et le pourcentage de matériaux valorisés.

3.3 RESPONSABILITÉS DU SOUS-TRAITANT

.1 Le sous-traitant doit coopérer entièrement avec l’entrepreneur à la mise en œuvre du plan de
gestion des déchets de construction.

.2 L’absence de coopération peut empêcher le maître de l’ouvrage d’atteindre ses objectifs
environnementaux et entraîner des pénalités que l’entrepreneur imputera au sous-traitant
responsable.

3.4 FORMULAIRES DE RAPPORT DE GESTION DES DÉCHETS DE CONSTRUCTION

.1 Le représentant ministériel fournira à l’entrepreneur les formulaires de suivi de la gestion et de
l’élimination des déchets du CNRC (modèle fourni ci-dessous) pour consigner la gestion des
déchets de construction.

.2 L’entrepreneur doit utiliser ces formulaires pour le suivi de la gestion et élimination de tous les
déchets pendant toute la durée du projet, et il est responsable de tenir à jour les dossiers à tout
moment pendant les travaux de construction.

.3 L’entrepreneur doit s’assurer que tous les formulaires de suivi de la gestion des déchets, les
feuilles de route, les reçus officiels de dons et les renseignements sommaires sont incorporés
dans les manuels d’exploitation et d’entretien à l’achèvement des travaux de construction,
conformément à la norme 01 10 00 – Instructions générales.

[INSÉRER LES FORMULAIRES DE GESTION DES DÉCHETS]

FIN DE LA SECTION



Feuille de travail pour l’AUDIT DES DÉCHETS pour les projets de construction, de rénovation et de démolition du CNRC

Feuille de travail pour : Inventaire total Étape spécifique Étage individuel

Nom du projet
Type de projet (construction, rénovation ou démolition)

Superficie (m2)
Adresse du site

Personne-ressource et téléphone
Date

* Ajouter ou supprimer des matériaux selon les besoins du projet

À des fins de planification du
projet (c’est-à-dire le nombre

de bennes requises)

CATÉGORIE DE DÉCHETS ET TYPE DE MATÉRIAU Unités Unités totales Poids (kg) par unité
de mesure

Poids estimé (tonnes
métriques)

Réutilisation potentielle
(tonnes métriques)

Recyclage potentiel
(tonnes métriques)

Enfouissement potentiel
(tonnes métriques) Volume (verges cubes)

Maçonnerie et revêtement de chaussée
Asphalte (m3) m3 2400.00 0.00
Béton (murs, planchers, escaliers) m3 2400.00 0.00
Brique, bloc, etc. m3 1840.00 0.00
Pierre (fondation) m3 1473.80 0.00
Maçonnerie d’éléments en verre m3 0.00
Marbre m3 2563.00 0.00
Granit m3 2750.00 0.00
Maçonnerie d’éléments en terre cuite m3 0.00
Autres m3 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Murs et plafonds
Cloison sèche (12,5 mm) m2 9.74 0.00
Cloison sèche (19 mm) m2 12.25 0.00
Isolant en cellulose m2 6.41 0.00
Isolant en fibre de verre m2 6.41 0.00
Isolant en styromousse solide m2 11.54 0.00
Carreaux de plafond (standard de 19 mm) m2 6.82 0.00
Matériaux verriers (5 à 6 mm) m2 0.00
Composite acoustique (plafonds, murs) m2 0.30 0.00
Autres m2 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Métal
Acier (charpente, escaliers, façonnage, poutrelles, terrasse, bardage) poids 600.00 0.00
Aluminium (charpente, bardage) 2700.00 0.00
Métal léger 0.00

Montants Mètre linéaire de mur 0.00
Ossature du plafond m2 1.41 0.00
Maille d’acier 0.00
Divers 0.00

Autres 0.00
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Éléments mécaniques
Réseaux de CVCA

Conduits solides poids 26238.00 0.00
Conduits flexibles poids 5180.00 0.00
Diffuseur métallique (600 X 600) chaque 0.00
Diffuseur léger (sortie uniquement) chaque 0.00
Grilles en plastique (600 X 600) chaque 0.00
Boîtes VAV poids 0.00
Batteries de chauffage poids 0.00
Unités de climatisation poids 90.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Plomberie

Tuyauterie en cuivre (12,5 à 19 mm) m linéaire 1833.30 0.00
Tuyauterie en acier (38 à 50 mm) m linéaire 220.00 0.00

Créer une feuille de travail pour l’ensemble du projet ou plusieurs feuilles de
travail pour chaque étape du projet, ou par étage (si nécessaire). Marquer
chaque feuille de travail en conséquence.



Tuyaux en plastique (38 à 50 mm) m linéaire 0.00
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Appareils
Éviers (céramique/porcelaine) chaque 10.00 0.00
Éviers (métal) chaque 10.00 0.00
Robinets chaque 0.00
W.-C. chaque 46.00 0.00
Urinoirs (muraux) chaque 29.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Autres

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Portes et fenêtres
Portes

Bois (âme pleine ou creuse) chaque 20.00 0.00
Métal (métal creux) chaque 30.00 0.00
Garage chaque 135.00 0.00
Bâti (bois) chaque 23.33 0.00
Bâti (métal) chaque 2.33 0.00

Fenêtres 0.00
Ossatures en bois chaque 216.36 0.00
Bâti en plastique chaque 125.10 0.00
Bâti en aluminium chaque 216.67 0.00

Pièces de quincaillerie pour portes 0.00
Serrures chaque 2.50 0.00
Charnières, plaques, butées, etc. chaque 2.50 0.00
Autres (ferme-portes, dispositifs de manœuvre, etc.) chaque 2.50 0.00

Autres 0.00
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Bois
Brut (mise en caisse, bois d’œuvre, etc.) poids 0.00
Dimension (montants de 3 m) chaque 2.83 0.00
Contreplaqué (17 mm) m2 0.08 0.00
Bois dur (plancher) m2 0.02 0.00
Autres 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Menuiseries
Plinthes et moulures (50 mm de hauteur) chaque 0.00
Armoires inférieures (avec portes) chaque 44.10 0.00
Armoires supérieures (avec portes) chaque 0.00
Comptoirs (sections de 9 pi) chaque 45.65 0.00
Autres 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Revêtement de sol
Tapis-moquettes (rouleau) m2 2.44 0.00
Tapis-moquettes en dalles m2 2.98 0.00
Feuilles de vinyle et linoléum m2 2.98 0.00
Plinthe à gorge en caoutchouc ou tapis-moquettes m linéaire 0.52 0.00
Terrazzo – 25 mm m2 0.02 0.00
Carreaux de céramique m2 0.21 0.00
Autres 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Électricité
Câblage

Données poids 0.00
Électrique (aluminium, cuivre, fer, etc.) poids 0.00
Boîtes de jonction et de sortie (standard) chaque 3800.00 0.00
Plaques de recouvrement chaque 0.00
Panneaux de distribution poids 0.00
Conduit (25 mm) m linéaire 0.00
Conduit (50 mm) m linéaire 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Éclairage

Appareil d’éclairage fluorescent (600 X 1 200) chaque 0.82 0.00
Appareil d’éclairage fluorescent (300 X 1 200) chaque 0.08 0.00
Ballast chaque 4432.00 0.00
Lampes chaque 0.00



Appareil d’éclairage complet (600 X 1 200) chaque 0.00
Appareil d’éclairage complet (300 X 1 200) chaque 0.00
Lumières de l’alimentation de secours par batterie chaque 6.66 0.00
Indicateurs photoluminescents de sortie chaque 1.00 0.00
Sonneries/alarmes d’incendie chaque 0.00
Divers (interrupteurs, capteurs, etc.) chaque 600.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Autres

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Éléments de couverture
Bardeaux – asphalte m2 10.72 0.00
Étain m2 616.76 0.00
Cuivre m2 0.00
EDPM imperméable m2 796.67 0.00
PVC imperméable m2 0.00
Goudron et gravier m2 608.85 0.00
Autres m2 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Spécialités et divers
Mobilier de bureau

Mobilier (postes de travail et chaises) chaque
Tablettes et étagères chaque
Tableaux d’affichage et tableaux blancs chaque

Mobilier pour le bâtiment
Couvre-fenêtres (volets roulants, stores) chaque
Écriteaux chaque
Armoires-vestiaires chaque
Cloison métallique (toilettes) chaque
Cloisons en plastique (toilettes) chaque
Cloison à montants (amovible) chaque

Équipement spécialisé
Équipement de restauration chaque
Matériel de contrôle pour parcs de stationnement chaque
Équipements de mise au rebut/nettoyage chaque
Équipement de réfrigération chaque
Appareils élévateurs chaque
Ascenseurs chaque
Escaliers roulants chaque
Monte-plats chaque
Communications chaque
Canalisations/câbles de télécommunications chaque
Bornes et connecteurs chaque

Autres chaque
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

Emballage
Emballage en carton poids 60.00 0.00
Emballages en matière plastique poids 0.00
Autres 0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0
Autres

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0

00.00 0.00 0.00 0.00TOTAL



RÉSUMÉ DE L’AUDIT DES DÉCHETS PRÉLIMINAIRES générés dans le cadre de travaux de construction, de rénovation et de démolition du CNRC

Nom du projet
Type de projet (construction, rénovation ou démolition)

Superficie (m2) 0
Adresse du site

Personne-ressource et téléphone
Date

Réutilisation/réemploi Recyclage Site d’enfouissement
Maçonnerie et revêtement de chaussée 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Murs et plafonds 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Métal 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Matériel mécanique :
    Réseaux de CVCA 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
    Plomberie 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Appareils 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Portes et fenêtres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Bois 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Menuiseries 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Revêtement de sol 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Électricité : 0.00 #DIV/0!
    Câblage 0.00 0.00 0.00
    Éclairage 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Éléments de couverture 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Spécialités et divers 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Emballage 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

TOTAUX 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

0
0

0
0

Taux de
valorisation

Résumé de l’audit des déchets
Quantité potentielle (tonnes métriques)

CATÉGORIE DE DÉCHETS
Quantité estimée générée (tonnes

métriques)



PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS générés dans le cadre de travaux de construction, de rénovation et de démolition du CNRC
Nom du projet

Type de projet (construction, rénovation ou démolition)
Superficie (m2)

Adresse du site
Personne-ressource et téléphone

Date

Réutilisation/réemploi Recyclage Site d’enfouissement
Maçonnerie et revêtement de chaussée
Asphalte (m3) 0.00 0.00
Béton (murs, planchers, escaliers) 0.00 0.00
Brique, bloc, etc. 0.00 0.00
Pierre (fondation) 0.00 0.00
Maçonnerie d’éléments en verre 0.00 0.00
Marbre 0.00 0.00
Granit 0.00 0.00
Maçonnerie d’éléments en terre cuite 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Murs et plafonds
Cloison sèche (12,5 mm) 0.00 0.00
Cloison sèche (19 mm) 0.00 0.00
Isolant en cellulose 0.00 0.00
Isolant en fibre de verre 0.00 0.00
Isolant en styromousse solide 0.00 0.00
Carreaux de plafond (standard de 19 mm) 0.00 0.00
Matériaux verriers (5 à 6 mm) 0.00 0.00
Composite acoustique (plafonds, murs) 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Portes et fenêtres
Portes

Bois (âme pleine ou creuse) 0.00 0.00
Métal (métal creux) 0.00 0.00
Garage 0.00 0.00

Fenêtres 0.00 0.00
Ossatures en bois 0.00 0.00
Bâti en plastique 0.00 0.00
Bâti en aluminium 0.00 0.00

Pièces de quincaillerie pour portes 0.00 0.00
Serrures 0.00 0.00
Charnières, plaques, butées, etc. 0.00 0.00
Autres (ferme-portes, dispositifs de manœuvre, etc.) 0.00 0.00

Autres 0.00 0.00

Bois
Brut (mise en caisse, bois d’œuvre, etc.) 0.00 0.00
Dimension (montants de 3 m) 0.00 0.00
Contreplaqué (17 mm) 0.00 0.00
Bois dur (plancher) 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Menuiseries
Plinthes et moulures (50 mm de hauteur) 0.00 0.00
Armoires inférieures (avec portes) 0.00 0.00
Armoires supérieures (avec portes) 0.00 0.00
Comptoirs 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

CATÉGORIE ET MATÉRIAU DES DÉCHETS Quantité estimée
(tonnes métriques)

Quantité projetée (tonnes métriques)Mesure proposée pour réduire, réutiliser ou recycler les
matériaux (y compris la destination finale)

0

0
0
0
0



Revêtement de sol
Tapis-moquettes (rouleau) 0.00 0.00
Tapis-moquettes en dalles 0.00 0.00
Feuilles de vinyle et linoléum 0.00 0.00
Plinthe à gorge en caoutchouc ou tapis-moquettes 0.00 0.00
Terrazzo – 25 mm 0.00 0.00
Carreaux de céramique 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Métal
Acier (charpente, escaliers, façonnage, poutrelles, terrasse, bardage) 0.00 0.00
Aluminium (charpente, bardage) 0.00 0.00
Métal léger 0.00 0.00

Montants 0.00 0.00
Ossature du plafond 0.00 0.00
Divers 0.00 0.00

Autres 0.00 0.00

Éléments mécaniques
RÉSEAUX DE CVCA

Conduits solides 0.00 0.00
Conduits flexibles 0.00 0.00
Diffuseur métallique 0.00 0.00
Diffuseur léger (sortie uniquement) 0.00 0.00
Grilles en plastique 0.00 0.00
Boîtes VAV 0.00 0.00
Batteries de chauffage 0.00 0.00
Climatiseurs, ventilo-convecteurs, ventilateurs d’extraction 0.00 0.00

Plomberie 0.00 0.00
Tuyauterie en cuivre (12,5 à 19 mm) 0.00 0.00
Tuyauterie en acier (38 à 50 mm) 0.00 0.00
Tuyaux en plastique (38 à 50 mm) 0.00 0.00

Appareils sanitaires 0.00 0.00
Éviers (céramique/porcelaine) 0.00 0.00
Éviers (métal) 0.00 0.00
Robinets 0.00 0.00
W.-C. 0.00 0.00
Urinoirs (muraux) 0.00 0.00

Autres (fontaine d’eau potable, isolant) 0.00 0.00

Électricité
Câblage

Données 0.00 0.00
Électrique (aluminium, cuivre, fer, etc.) 0.00 0.00
Boîtes de jonction et de sortie (standard) 0.00 0.00
Plaques de recouvrement 0.00 0.00
Panneaux de distribution 0.00 0.00
Conduit (25 mm) 0.00 0.00
Conduit (50 mm) 0.00 0.00

Éclairage
Appareil d’éclairage fluorescent (600 X 1 200) 0.00 0.00
Appareil d’éclairage fluorescent (300 X 1 200) 0.00 0.00
Ballast 0.00 0.00
Lampes 0.00 0.00
Appareil d’éclairage complet (600 X 1 200) 0.00 0.00
Appareil d’éclairage complet (300 X 1 200) 0.00 0.00
Lumières de l’alimentation de secours par batterie 0.00 0.00
Indicateurs photoluminescents de sortie 0.00 0.00
Sonneries/alarmes d’incendie 0.00 0.00
Divers (interrupteurs, capteurs, etc.) 0.00 0.00

Autres 0.00 0.00



Éléments de couverture
Bardeaux – asphalte 0.00 0.00
Étain 0.00 0.00
EDPM imperméable 0.00 0.00
PVC imperméable 0.00 0.00
Goudron et gravier 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Spécialités et divers
Mobilier de bureau 0.00 0.00

Mobilier (postes de travail et chaises) 0.00 0.00
Tablettes, étagères et classeurs 0.00 0.00
Tableaux d’affichage et tableaux blancs 0.00 0.00

Mobilier pour le bâtiment 0.00 0.00
Couvre-fenêtres (volets roulants, stores) 0.00 0.00
Écriteaux 0.00 0.00
Armoires-vestiaires 0.00 0.00
Cloison métallique (toilettes) 0.00 0.00
Cloisons en plastique (toilettes) 0.00 0.00
Cloison à montants (amovible) 0.00 0.00

Équipement spécialisé 0.00 0.00
Équipement de restauration 0.00 0.00
Matériel de contrôle pour parcs de stationnement 0.00 0.00
Équipements de mise au rebut/nettoyage 0.00 0.00
Équipement de réfrigération 0.00 0.00
Appareils élévateurs 0.00 0.00
Ascenseurs 0.00 0.00
Escaliers roulants 0.00 0.00
Monte-plats 0.00 0.00
Communications 0.00 0.00
Canalisations/câbles de télécommunications 0.00 0.00
Bornes et connecteurs 0.00 0.00

Autres 0.00 0.00

Emballage
Emballage en carton 0.00 0.00
Emballages en matière plastique 0.00 0.00
Autres 0.00 0.00

Autres
0.00 0.00
0.00 0.00
0.00 0.00
0.00 0.00
0.00 0.00

0.00
Total 0.00 0.00 0.00 0.00



RÉSUMÉ DU PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS générés dans le cadre de travaux de construction, de rénovation et de démolition du CNRC

Nom du projet
Type de projet (construction, rénovation ou démolition)

Superficie (m2)
Adresse du site

Personne-ressource et téléphone
Date

Réutilisation/réemploi Recyclage Site d’enfouissement
Maçonnerie et revêtement de chaussée 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Murs et plafonds 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Portes et fenêtres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Bois 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Menuiseries 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Revêtement de sol 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Métal 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Matériel mécanique :
    Réseaux de CVCA 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
    Plomberie 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Appareils 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Électricité :
    Câblage 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
    Éclairage 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Éléments de couverture 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Spécialités et divers 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Emballage 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!
Autres 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 #DIV/0!

0
0
0

Date de finCATÉGORIE DE DÉCHETS Quantité estimée
(tonnes métriques)

Mesure proposée pour réduire, réutiliser ou recycler les
matériaux (y compris la destination finale)

Date de
début

0

Taux de
valorisation

0

Quantité projetée (tonnes métriques)
Résumé de la gestion des déchets



Nom du projet
Type de projet (construction, rénovation ou démolition)

Superficie (m2) 0
Adresse du site

Personne-ressource et téléphone
Date

Taille de la
benne (verge

cube)

Niveau de
remplissage

Réutilisatio
n/réemploi Recyclage

Valorisation non
spécifiée (réutilisation ou

recyclage)

Site
d’enfouisse

ment

1 17 décembre 2008 3 h Waste Co. 20 3/4
Matières recyclables

mélangées (métaux, bois,
béton)

12345 Waste Co.
Les déchets sont envoyés dans une installation de
recyclage mixte.  Le poids total et le pourcentage de
valorisation doivent être déclarés par le transporteur

2 17 décembre 2008 16 h Waste Co. 30 Plein Bois non traité 12346 Waste Co. Poids total à déclarer par le transporteur

3 18 décembre 2008 12 h Waste Co. 20 Débordement Déchets divers 12347 Site d’enfouissement Poids total à déclarer par le transporteur

4 19 décembre 2008 12 h Un travailleur et son camion S. O. S. O. Portes S. O. Revente Poids total estimé par le transporteur et le gestionnaire du
projet

5

6

7

8

9

10

FORMULAIRE DE SUIVI DES DÉCHETS générés dans le cadre de travaux de construction, de rénovation et de démolition du CNRC
(Entrées requises pour chaque chargement quittant le site)

0

Suite…

Commentaires

Poids (tonnes métriques)Si applicable :

No de chargement Date Temps Transporteur Type de matériau

0
0

0

No de la lettre de
transport (le cas

échéant)
Destination



Nom du projet 0
Type de projet (construction, rénovation ou démolition) 0

Superficie (m2) 0
Adresse du site 0

Personne-ressource et téléphone 0
Date

MASSE TOTALE
Réutilisation Recyclage (tonnes métriques)

Maçonnerie et revêtement de chaussée 0 #DIV/0!
Murs et plafonds 0 #DIV/0!
Métal 0 #DIV/0!
Matériel mécanique :
     Réseaux de CVCA 0 #DIV/0!
     Plomberie 0 #DIV/0!
     Appareils 0 #DIV/0!
     Autres 0 #DIV/0!
Portes et fenêtres 0 #DIV/0!
Bois 0 #DIV/0!
Menuiseries 0 #DIV/0!
Revêtement de sol 0 #DIV/0!
Électricité :
     Câblage 0 #DIV/0!
     Éclairage 0 #DIV/0!
     Autres 0 #DIV/0!
Éléments de couverture 0 #DIV/0!
Spécialités et divers 0 #DIV/0!
Cartonnage 0 #DIV/0!
Autres emballages 0 #DIV/0!
Recyclage mixte 0 #DIV/0!
Déchets généraux 0 #DIV/0!
Autres 0 #DIV/0!

TOTAL 0 0 0 0 #DIV/0!

Poids réel de matières valorisées (tonnes métriques) Poids total au site
d’enfouissement (tonnes

métriques)
Matériau Taux de valorisationDestination finale et utilisation finale des

matières valorisées

RAPPORT DE VALORISATION FINAL lié à des travaux de construction, de rénovation et de démolition du CNRC



NRC-CNRC TRAVAUX À EXÉCUTER SUR PLACE ET DÉMOLITION Section 02 07 00
No de projet Page 1 de 2
U88-5564 2023-03-01

Part 1 GÉNÉRALITÉS

1.1 Protection

.1 Protéger les éléments existants destinés à être conservés et les matériaux destinés à être
récupérés. Si ces éléments sont endommagés, les réparer ou les remplacer immédiatement
sans frais et à la satisfaction du Représentant du Ministère.

1.2 Mesurage aux fins de paiement

.1 S. O.

Part 2 PRODUITS

2.1 S. O.

Part 3 EXÉCUTION

3.1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES

.1 Inspecter les lieux et passer en revue, avec le Représentant du Ministère, les éléments
destinés à être enlevés et les éléments destinés à être conservés.

.2 Repérer et protéger les canalisations de services publics. Maintenir en bon ordre les
services publics qui traversent les surfaces visées par les travaux.

3.2 ENLÈVEMENT

.1 Enlever les ouvrages prescrits, selon les indications.

.2 Ne pas déranger les ouvrages désignés comme devant demeurer en place.

3.3 Récupération

.1 Démonter avec soin les éléments contenant des matériaux destinés à être récupérés, selon
les indications ou les directives. Entreposer les matériaux récupérés aux endroits indiqués
ou selon les directives.

3.4 Élimination

.1 Évacuer hors du site, chaque jour, les matériaux qui ne sont pas destinés à la récupération
ou au recyclage.



NRC-CNRC TRAVAUX À EXÉCUTER SUR PLACE ET DÉMOLITION Section 02 07 00
No de projet Page 2 de 2
U88-5564 2023-03-01

3.5 Remise en état des lieux

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les débris, balayer les surfaces et laisser le chantier
propre.

.2 Laisser les surfaces du chantier et les ouvrages existants à l’extérieur des aires de
démolition dans le même état que les surfaces voisines non remuées.

FIN DE LA SECTION



NRC-CNRC PROTECTION INTÉRIEURE Section 02 07 50
No de projet Page 1 de 2
U88-5564 2023-03-01

Part 1 GÉNÉRALITÉS

1.1 Portée des travaux

.1 Assurer une protection intérieure avant les travaux de démolition.

.2 La protection doit être construite de manière à assurer la sécurité et à résister à la poussière
et aux intempéries.

.3 Les barrières doivent être construites de façon continue sur le périmètre intérieur.

Part 2 PRODUITS

2.1 Matériaux et matériel

.1 Revêtement en bois de 1/2 po x 4,0 pi x 8,0 pi.

.2 Poteaux métalliques de 3 pi 5/8 po.

.3 Bois d’épinette de 3 pi 1/2 po, poteaux de qualité construction.

.4 Membrane de polyéthylène de 6 mils.

.5 Bâches renforcées de vinyle.

.6 Fermeture à glissière, robuste, 75 mm, auto-adhésive.

2.2 Montage

.1 Construire une barrière solide à tous les endroits où des modifications aux fenêtres,
climatiseurs ou toitures sont prévues.

.2 Construire des barrières pleine hauteur et les doubler de polyéthylène pour assurer
l’étanchéité à la poussière et à l’eau.

.3 Faire approuver un échantillon de l’ouvrage par le Représentant du Ministère avant de
procéder au montage.

Part 3 PROTECTION SECONDAIRE

3.1 Murs anti-poussière

.1 Au fur et à mesure de l’avancement des travaux et une fois que tous les travaux de
structure et l’ossature des murs sont terminés, retirer les murs de protection intérieurs



NRC-CNRC PROTECTION INTÉRIEURE Section 02 07 50
No de projet Page 2 de 2
U88-5564 2023-03-01

temporaires et construire à leur place un mur anti-poussière en polyéthylène de 6 mils, afin
de permettre la réalisation des travaux de finition.

.2 Installer provisoirement un revêtement en bois dans les nouvelles ouvertures de fenêtre
jusqu’à la réception des nouveaux vitrages.

.3 Inspecter régulièrement les murs afin de garantir l’intégrité de l’assemblage et d’éviter les
infiltrations de poussière et d’eau à l’intérieur du bâtiment.

.4 Retirer les protections intérieures seulement avec l’approbation du Représentant du
Ministère.

Part 4 REMISE EN ÉTAT

4.1 REVÊTEMENTS DE FINITION

.1 Remettre en état les revêtements de finition intérieurs touchés par ces travaux à la
satisfaction du Représentant du Ministère.

FIN DE LA SECTION
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Part 1 Généralités 

1.1 DÉFINITIONS 

.1 Spécialiste en rapport avec l’application :- Un individu qui entreprendra la préparation 

des surfaces et l’application d’enduits protecteurs et de doublures sur les surfaces en 

béton et en acier de structures industrielles du complexe.  

1.2 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 ASTM International (ASTM): 

.1 ASTM A36/A36M-19, Standard Specification for Carbon Structural Steel 

.2 ASTM A193/A193M-20, Standard Specification for Alloy-Steel and Stainless 

Steel Bolting Materials for High-Temperature or High-Pressure Service and 

Other Special Purpose Applications 

.3 ASTM A307-21, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 

60,000 PSI Tensile Strength 

.4 ASTM A325-07a, Standard Specification for Structural Bolts, Steel, Heat 

Treated, 120/105 ksi Minimum Tensile Strength 

.5 ASTM A325M-08, Standard Specification for Structural Bolts, Steel, Heat 

Treated 830 MPa Minimum Tensile Strength, Metric 

.6 ASTM A490M-04ae, Standard Specification for High-Strength Steel Structural 

Bolts, Classes 10.9 and 10.9.3, for Structural Steel Joints, Metric 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) : 

.1 CAN/CGSB-85.10-99, Revêtements protecteurs pour les métaux 

.3 Institut canadien de la construction en acier (CISC/ICCA)/Association canadienne de 

l'industrie de la peinture et du revêtement (autrefois Association des fabricants de 

peintures du Canada - CPMA/AFPC) : 

.1 Handbook of the Canadian Institute of Steel Construction 

.2 CISC/CPMA Standard 2-75, Quick-Drying Primer for use on Structural Steel 

.4 Groupe CSA (CSA) : 

.1 CSA G40.20/G40.21-13, Exigences générales relatives à l'acier de construction 

laminé ou soudé/Aciers de construction 

.2 CAN/CSA-G164-18, Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière 

.3 CAN/CSA-S16-14, Règles de calcul aux états limites des charpentes en acier 

.4 CAN/CSA-S136-16, North American Specifications for the Design of Cold 

Formed Steel Structural Members 

.5 CSA W47.1:19, Certification des compagnies de soudage par fusion de l'acier 

.6 CSA W48-18, Métaux d'apport et matériaux associés pour le soudage à l'arc 

.7 CSA W55.3-08, Resistance Welding Qualification Code for Fabricators of 

Structural Members Used in Buildings 

Lalonde, Brandon
Text Box
de

Lalonde, Brandon
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No de projet
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.8 CSA W59-18, Construction soudée en acier (soudage à l'arc) 

.5 The Master Painters Institute (MPI): 

.1 MPI-INT 5.1, Structural Steel and Metal Fabrications 

.2 MPI-EXT 5.1, Structural Steel and Metal Fabrications 

.6 The Society for Protective Coatings (SSPC) and National Association of Corrosion 

Engineers (NACE) International: 

.1 NACE No. 3/SSPC SP-6-[07], Commercial Blast Cleaning 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 

Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier : 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 

compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de 

l’Ontario. 

.3 Dessins de montage : 

.1 Les dessins de montage soumis doivent indiquer les détails et les renseignements 

nécessaires à l'assemblage et au montage des éléments, notamment : 

.1 les méthodes de travail; 

.2 l'ordre de montage des éléments; 

.3 le type de matériel à utiliser pour le montage; 

.4 les dispositifs de contreventement temporaires. 

.4 Dessins de fabrication : 

.1 Les dessins de fabrication soumis montrant les assemblages, les éléments 

constitutifs et les composants conçus par un façonneur doivent porter le seau et la 

signature d'un ingénieur compétent habilité à exercer au Canada, dans la province 

de l’Ontario, Canada. 

.5 Documents/échantillons à soumettre aux fins de contrôle de la qualité à la source : 

.1 Quatre (4) semaines avant l'assemblage des ouvrages en acier de construction, 

soumettre des exemplaires des rapports des essais ayant été effectués en atelier. 

.1 Ces rapports doivent indiquer les propriétés chimiques et physiques de 

l'acier devant être utilisé pour les présents travaux, ainsi que divers autres 

détails pertinents. 

.2 Ces rapports doivent être certifiés par des métallurgistes compétents 

habilités à exercer au Canada, dans la province de l’Ontario. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Livrer les matériaux et les matériels dans leur emballage d'origine, en bon état et portant 

intacts le sceau et l'étiquette du fabricant. 

Lalonde, Brandon
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Part 2 Produits  

2.1 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les ouvrages et les assemblages doivent être calculés conformément aux exigences de la 

norme CAN/CSA-S16 de manière à résister aux forces, aux moments et aux contraintes 

de cisaillement indiqués, et à admettre les mouvements thermiques prévus. 

.2 Assemblages soumis à des contraintes de cisaillement : 

.1 Choisir des assemblages triangulés résistant au cisaillement, conformes aux 

indications d'une publication reconnue au sein de l'industrie, telle que le « 

Handbook of the Canadian Institute of Steel Construction » lorsque des 

assemblages résistant au cisaillement seulement (assemblages standard) sont 

requis. 

.2 S'il n'est pas fait mention de contraintes de cisaillement, choisir ou concevoir des 

assemblages qui résistent aux contraintes exercées par la charge maximale 

uniformément répartie que peuvent supporter en toute sécurité les poutres en 

flexion, à condition qu'elles ne soient soumises à aucune charge concentrée. 

.3 Pour les assemblages non standard, soumettre des croquis et des notes de calcul portant le 

seau et la signature d'un ingénieur compétent habilité à exercer au Canada, dans la 

province de l’Ontario. 

2.2 MATÉRIAUX ET MATÉRIELS 

.1 Acier de construction : conforme aux normes CSA-G40.20/G40.21 300W et/ou 350W, 

selon les indications des dessins. 

.2 Boulons d'ancrage : conformes à la norme CSA-G40.20/G40.21, nuance 300W 

.3 Boulons d'ancrage haute résistance conformes à la norme ASTM A193/A193M 

.4 Boulons, écrous et rondelles : conformes à la norme ASTM A325. 

.5 Matériaux de soudage : conformes à la norme CSA W59 et homologués par le Bureau 

canadien de soudage. 

.6 Primaire appliqué en atelier : conforme à la norme CISC/CPMA2-75, peinture aux 

résines alkydes, réductible au solvant, couleur grise. 

.7 Galvanisation par immersion à chaud : selon les indications, éléments en acier galvanisés 

conformément à la norme CAN/CSA-G164, avec zingage d'au moins 600 g/m2. 

2.3 FAÇONNAGE 

.1 Les éléments en acier de construction doivent être façonnés conformément à la norme 

CAN/CSA-S16 et aux indications des dessins d'atelier approuvés. 

2.4 PEINTURAGE EN ATELIER 

.1 Les éléments en acier de construction doivent être nettoyés, préparés et revêtus en atelier 

d'une couche de peinture primaire conformément à la norme CAN/CSA-S16 MPI INT 

5.1. 
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.2 Le éléments doivent être nettoyés et débarrassés des scories de laminoir, de la rouille, de 

l'huile, de la poussière et de tout autre corps étranger. Les surfaces doivent être préparées 

selon la norme NACE No.3/SSPC-SP-6. 

.3 N’appliquer qu’une seule couche d’impression en atelier sur les surfaces en acier.  

.4 La peinture doit être appliquée dans un endroit abrité, sur des surfaces sèches, lorsque la 

température de l'air ambiant et des surfaces traitées est supérieure à 5 degrés  Celsius. 

.5 Les éléments peints doivent être gardés au sec et à une température d'au moins 5 degrés 

Celsius, jusqu'à ce que la peinture soit complètement sèche. 

.6 La peinture sur les boulons, les écrous, les arêtes vives et les angles doit être enlevée 

avant d'avoir séché. 

Part 3 Exécution  

3.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser les ouvrages en acier de construction conformément aux exigences de la norme 

CAN/CSA-S16. 

.2 Exécuter les travaux de soudage conformément à la norme CSA W59. 

.3 Les compagnies de soudage doivent être certifiées aux termes de la Division 1 du présent 

devis ou de l'article 2.1 de la norme CSA W47.1 concernant le soudage par fusion des 

structures en acier, et/ou de la norme CSA W55.3 concernant le soudage par résistance 

des éléments d'ossature. 

3.2 RACCORDEMENT À UN OUVRAGE EXISTANT 

.1 Avant d'entreprendre le façonnage des éléments, vérifier les dimensions et l'état de 

l'ouvrage existant, puis aviser le Représentant du Ministère de tout écart dimensionnel ou 

éventuel problème de raccordement afin d'obtenir de nouvelles directives. 

3.3 MARQUAGE 

.1 Marquer les éléments conformément aux exigences de la norme CSA G40.20/G40.21. Il 

est cependant interdit de les marquer par estampage. Dans le cas des éléments en acier 

non destinés à être peints, les marques doivent être placées de façon à ne pas être 

apparentes, une fois le montage terminé. 

.2 Correspondance des repères d'assemblage : marquer en atelier les joints et les éléments 

porteurs de manière à obtenir des assemblages bien ajustés. 

3.4 MONTAGE 

.1 Monter les éléments en acier de construction selon les indications et conformément à la 

norme CAN/CSA-S16 ainsi qu'aux dessins de montage approuvés et révisés. 

.2 La modification ou la coupe d'éléments d'ossature sur le chantier doit être préalablement 

approuvée par le Représentant du Ministère. 
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.3 À la fin du montage, nettoyer avec une brosse mécanique et retoucher les boulons, les 

rivets, les soudures et les surfaces dont la couche de peinture primaire appliquée en 

atelier est brûlée ou éraflée. 

.4 Sceller les joints au moyen de soudures continues aux endroits indiqués. Lisser ensuite 

les soudures par meulage. 

3.5 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 L'inspection et le contrôle des matériels, des matériaux et de la qualité d'exécution des 

travaux seront effectués par le laboratoire d'essai désigné par le Représentant du 

Ministère. 

.2 Prévoir des aires de travail et des voies d'accès sûres en vue des essais sur place, selon les 

besoins de l'organisme chargé des essais et conformément aux autorisations données par 

le Représentant du Ministère. 

.3 Soumettre les rapports des essais au Représentant du Ministère dans les 2 semaines qui 

suivent l'inspection. 

FIN DE SECTION 
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